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AVANT-PROPOS DE LA PREMIÈRE ÉDITION 

. .. A la fin de son évangile, saint Jean, qui venait 
de faire tenir toute la vie de Jésus sur les colonnes 
d'un court rouleau, fait observer que, si l'on rappor
tait en détail les pauoles et les actions du Christ, 
le monde entier ne pourrait contenir les livres qu'il 
faudrait écrire. Ainsi en va-t-il de l'histoire du 
dogme chrétien. Mais puisque dix mille ou cent mille 
pages ne suffiraient pas à la comprendre, autant vaut 
essayer de l'écrire en cent. Les lecteurs pressés, c'est 
probable; sauront gré à l'auteur de son effort ; ceux 
qui ont du loisir trouveront dans les références, qui 
ont été volontairement limitées à quelques ouvrages 
d'accès facile, le principe d'un.e information de com
plément. Et donc, si on l'entend bien, le titre d'His
toire du dogme catholique, que l'auteur taxe quand 
même volontiers de présomption, n'est pas tout à 
fait mensonger. 

Louvain, le 22 mai 1941. 



PRÉFACE DE LA DEUXIÈME ÉDITION 

N'eussent été les restrictions imposées à l'Editeur 
par les circonstances de la guerre, cet essai, conçu 
selon une formule d.e synthèse qui n'avait sans dôute 
pas encore été appliquée au sujet, aurait dû être 
réédité fort peu de temps après avoir été offert au 
public en 1941. Il reparaît aujourd'hui sous une 
meilleure présentation typographique ; les notes ont 
été quelque peu enrichies. 

Des critiques bienveillants ont écrit que cet opus
cule rendrait quelques services, en particulier aux 
étudiants en théologie. 

Et en effet, la théologie étant la science d'un 
donné, - la révélation, - qui 's'est progressivement 
explicité et qui continue à s'expliciter lentement 
dans le vaste corps ecclésiastique, sous la direction 
et !.a garantie d'un magistère doté de l'infaillibilité, 
l'histoire du dogme doit être à l'horizon et comme 
le climat de la théologie. A ce titre technique, la 
connaissance des principaux faits de l'histoire du 
dogme est indispensable aux étudiants en théologie. 

Elle ne leur est pas moins précieuse à un autre 
effet. Des faits de l'histoire du dogme, présentés 
dans une lumière qui n'était pas celle de la foi, le 
modernisme réussit naguère à faire un scandal.e 
pour un trop grand nombre d'âmes. E~arés, en effet, 
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sur le sens exact de la notion catholique d,e tradition 
par les déficiences de leur théologie, plusieurs 
n~avaient pas aperçu que, dans les perspectives ou
vertes par la pensée catholique la plus authentique
ment tradlitionnelle, le développement du dogme est 
bien plus qu'un fait : c'est une loi, imposée au dogme 
par Dieu même, l'auteur de toute vie. En ceci aussi, 
disait à ses collègues un Père du Concile de Trente 
dès l'ouverture de l'assemblée, pour justifier ce qu'il 
nommait le progrès de la foi, l'Eglise est bden 
l'Epouse du Cantique : d'abord doucement éclairé 
par les lueurs timides de l'aurore, son visage s'anime 
ensuite des éclatantes carnations du plein midi. .. 
Mais puisque les lois se déduisent des faits, c'est en 
se familiarisant, si sommairement que ce soit, avec 
les faits de l'histoire du dogme que l'étudiant en théo
logie se persuadera le mieux d.es lois très particu
lières qui régissent la vie de la tradition catholique 
et qu'il échappera, par là même, à un scandale qui 
ne peut guère atteindre que des hommes de peu de 
foi, ou de peu de science. 

l-ouvain, le 18 novembre 1946. 

R. DRAGUET. 

INTRODUCTION 

Sous quelle image pourrions-nous figurer le règne 
de Dieu ? disait Jésus à ses disciples. c C'est comme 
un grain de moutard.e, répondait-il, la plus menue 
des graines qu'on sème dans le jardin ; mais une 
fois levée, elle monte et file droit vers le ciel, et, 
par-dessus les plantes ses voisines, elle étend de 
longs rameaux dans l'ombre desquels 1es oiseaux 
trouvent à s'abriter 1 • > 

La parole s'est vérifiée pendant dix-neuf siècles, 
depuis la première Pentecôte. Semé en Palestdne, 
l'EvangU.e a poussé dans le monde des âmes et des 
sociétés humaines jusqu'à devenir un arbre aux 
racines puissanltes et aux luxuriantes frondaisons, 
l'Eglise catholique, la b~en-nommée, dès le début du 
u• siècle 11, de par l'universalité de son expansd.on. 

c Je suis venu pour qu'ils aient la vie, et la vie à 
profusion >a, disait encore Jésus. Déjà à ne con.si
dérer que son développement externe, dont Le type 
lui est commun avec toutes les institutions des hom
mes, l'Eglise catholique est par excellen.ce le lieu 
du mouvement et de la vie. L'histoire générale de 

'· Marc, IV, 3o-3~. 
~. Cfr S. loNACB n'ANTiocuB, Lettre au:~: Smyrniote1, VIII, ~ 

(éd. F. X. FUNK, Patru apostolici, t. 1, p. 18~. Tuhingue, 1901). 
3. Jean, X, 10. 
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l'Eglise en est une impressionnante démonstration. 
Mais le grand corps catholique ne donnerait pas à 
l'historien des formes religieuses pareille impression 
de vitalité, s~ la vie ne circulait pas dans chacun de 
ses organes et n'animait pas chacune d.e ses fonc
tions. La pensée et les institutions, la liturgie et le 
culte, l'ascétisme et la mystique, l'art, tout cela est 
marqué, dans l'Eg1ise catholique, du signe de la vie 
ct de la croissance organique. Dans l'histoire de la 
pensée chrétienne, voyons quelle a été jusqu'à nos 
jours la vie du dogme catholique 1. 

La vie du dogme ! N'y a-t-il pas là une association 
de mots étrangère au langage de l'orthodoxie catho
lique, puisque l'f:glise n'a rien de plus à cœur que 
d'inculquer l'absolue immutabilité de son dogme ? 
N'enseign,e-t-elle pas, en 'reprenant une formuLe frap
pée par sa plus antique tradition, que la foi est un 
dépôt, un trésor de vérités qui lui fut confié par les 
apôtres, avec la mission de le garder intact, sans 
l'appauvrir, mais aussi sans l'enrichir ? La révéla
tion qui constitue l'objet de la foi catholique, édic
tai-t-elle naguère contre les modernistes, est complète 
depuis les apôtres 2. 

Rien n'est plus vrai. Cependant, la pensée chré
tienne n'a jamais méconnu la vie du dogme. Tout en 
professant que l'époque apostolique, ce temps de la 
plénitud.e célébré par saint Paul 3, avait livré aux 
hommes la révélation définitive, eUe a toujours cru 
que la pédagogie divine qui avait progressivement 
instruit Les générations juives de l'Ancien Testament 
restait en action au sein de l'Eglise chrétienne pour 

1. Suivant l'usage courant dœ théologiens e t des historiens 
du dogme, nous pre nons ici le mot dogme au sens restreint 
ùo vérité spéculative ; on ne che rche ra donc pns ci-dessous 
l'histoire de la morale, ni non plus celle de la epirilualllé. 

, , err la ,,e proposition condnmnée, le 3 juille t 1'907, par 
le décret du Saint-Office Lamentabili (H. DENZINGim-C . BANNWART. 
E:nchiridion symbolorum, dejmitionum et declarationum de 
rebus /idei et morum, n° oo>I. ,.,. éd ., Fribourg-en-Brisçau, 
1913 [ = DnNZINGim]). 

3. Cfr Galates, IV, IJ. 

, 
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parfaire l'enseignement que Jésus avait dispensé aux 
siens. Comme Jésus avait dit dans l'Evangile : c J'ai 
encore bien des choses à vous dire, mais vous êtes 
maintenant incapables de les porter; quand viendra 
l'Esprit de vérité, il vous inltroduira dans toute la 
vérité :. 1, la tradition cathoLique remarqua cet aver
tissement, et, par delà les apôtres qui l'avaient 
entendu, elle l'appliqua à l'Eglise, héritière d.e leur 
mission. 

Au début du me siècle, dans cette Alexandrie fer
vente qui, après avoir été la gloire du judaïsme hellé
nistique, était devenue la lumière de l'Orten.t chré
tien, Origène ( t 254-255, disciple de Clément ( t 211-
216), détaille, au seuil de son livre Des principes 2 , 

une sudte imposante de points de doctrine qul, 
laissés obscurs par l'enseignement des apôtres et non 
en<:ore définis par la prédication ecclésiastique, 
ma1s pourtant latents dans l'Ecriture, sollicitent la 
sagacité studieuse du gnostique. 

Plus tard, au IV" !>iècle, encore dans l'Eglis.e 
grecque, en un temps où la pleine divinité du Saint
Esprit fait encore difficulté à bien des chrétiens, 
saint Grégoire de Nazianze ( t 389), qui la professe ou
vertement, invite ses contemporains à admirer la 
suavité des dispositions providentielles qui condui
sent les fidèles de lumière en lumière, et mettent en 
clair, pour les croyants du IV" siècle, des vérités 
discrètement énoncées dans le principe, mais restées 
jusque-là sans éclat pour la masse des croyants 3• 

Dans l'Eglise latine, saint Augustin ( t 430) ensei
gne que l'Eglise acquiert au cours des temps, par un 
travail collectif, la pleine intelligence de sa doctrine. 
c Les dires des évêques, dit-il, peuvent être corrigés 
par des évêques plus savants ; il arrive que des syno
des particuliers redressent l'enseignement d·e syno
des particuliers antérieurs ; il se peut même que des 
conciles pléniers amendent d'autres conciles plé-

1. Jean, XVI, I>-I3. 

>. Ed. P. KoBTscnAu, p. 11 ss. Leipzig, 1!)13 . 

3. Oratio theologica V •, 27 (Patrologie grecque [ = PG], t. 36, 
col. 16LJ). 
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ni ers, après que, à la faveur d,'une certaiJ?-e. e~pé
rience des choses, des portes s ouvrent q~1 etaient 
jusque-là fermé~s à La. conl?a~ssance ~·e l'_:E:~h~ et des 
vérités se mamfestent qUI JUsque-la lm etaient ce
lées. > 1 Ailleurs, en exposant le rôle des héré;S-i.es, le 
docteur d'Hippone explique que l~ur apparition ~ 
provoqué l'éclaircissemen~ ?rogressif _de dogmes q~I 
jusque-là n'avaient pas ete c parfaitement exami
nés > - il cHe la Trinité, la discipLine et la doc
trine 'pénitentielLes, la validité ~u baptê~e con.féré 
par des hérétiques, la christologie, - e~ Il enseigne 
que toujours Dieu a ménagé à son :E:ghse, dans 1e~ 
circonstances critiques pour la foi, des docteurs q~I 
fussent capables de ' faire sortir ~? tréso~ des :E:~n
tures les explications et les précisions qUI y a_vaient 
été mystérieusement déposées pa_r la prov1d~~ce 
diviue 2. Vers le même temps, Vmcent de ~rms 
( t 450), ce moine qui restera le docteur de I'm!-mu
tabilité du dogme, écrit, dans un ouvrage que ~~~era 
le concile du Vatican, que le progrès d~ l_a rehg10~, 
entendez celui de la connaissance religieuse, dmt 
atteindre un degré éminent et dans l':E:glise et dans 
chacun de ses membres 3• 

Au xn• siècle les Grecs, menacés à toutes leurs 
frontières rech~rchent en Occident un.e alliance po
litique qu'e les Latins subordo.nnent à ~a réalisation 
de l'unité religieus.e ; comme Ils font difficulté pour 
accepter l·es doctrines particulières à l'Occid·ei?t, les 
théologiens latins leur expliquent, que ~elles-~1 sont 
un fruit de l'enseignement de 1 Espr1t, maitre et 
guide souverain des diverses manifestations de la 
vie ecclésiastique, mais fruit légiti~e et ~n un. sens 
sans nouveauté aucune, puisque 1 Esprit, qUI est 
l'Esprit de Jésus s'est borné à instruire l':E:glise des 
vél'ités dont Jés~s l'aurait lui-même instruite, n'eût 
été L'incapacité où elle était alors de les entendre •. 

1 • De Baptismo, II, 3 (Patrologie !aline [ = PL], t. 43, col. 
1~8-ng) . 

~. Enarratio in psalmum UV (PL, t. 36, col. 1\4~). 
3. Gfr Commonitorium, ~3 (PL, t. 5o, col. 667 ss.). 
4. felle est Ja doctrine exposée par ANSBLMB DB ÜAVBLBilRG, 

INTRODUCTION 13 

Plus tard, en dehors de toute préoccupation apolo
gétique, les scolastiques du XIn• siècle, tels par exem
ple saint Albert le Grand ( t 1280) 1 , et son disciple 
saint Thomas d'Aquin ( t 1274) 2, enseignent que, 
si le nombre des articles d.e foi est complet depuis La 
constitution du symbole par les apôtres, la connais
sance de la foi peut néanmoins se développer tous 
les jours dans l':E:glise et que, effectivement, 1e travail 
des sa~nts l'a sans cesse développée jusqu'à eux. 

Les Pères du concile de Trente (1545-1563) 
n'avaient pas m oins conscience que les docteurs 
anciens du progrès dogmatique qui s'était accompli 
dans l':E:glise d.epuis les origines. On l'a trop peu 
remarqué jusqu'ici, le décret de la quatrième session 
(8 avril 1546), qui implique une affirmation de la 
fixité du dogme, puisqu'il enseigne que c les apôtr.es 
sont la source de toute vérité salutaire -et discipHne 
des mœurs > 3, n'exprimait qu'un aspect de J.a pen
sée du con.cile. Les sources récemment publiées en 
font foi, le concile s'était proposé de compléter la 
c réception > des livres saints et des traditions apos
toliques (session IV) par celle des c traditions ecclé
siastiques > ; il voulait affirmer d'une façon générale 
l'autorité d.e l':E:glise en matière dogmatique, et pro
clamer en particulier celle · des définitions conciliai
res. Les circonstances empêchèrent les Pèl'es de 
donner au premi·er décret de la session IV ce com
plément quasi nécessaire. Mais nous sommes assez 
renseignés sur le sentiment de l'assemblée pour 
penser que 1a définition projetée aurait affirmé, sous 
référenc·e au texte de saint Jean cité plus haut (XVI, 

O. Praem. ( t 1 16&), dans le Dia!ogus, II, ~3 (PL, t. 1.S8, col. 
llOO ss). err J . \'AN Lm!, Les idées d'Anselme de Havelbr.rg sur 
!P. déiJe!oppement des dogmes, Tongerloo, 1938, repris dans 
Universitas catholica Lovaniensi&, Sylloge excerptorum e dis
sertationihus ad gradum doctoris in sacra theologia, t. V, fasc. 3. 

1. Commentaire sur les Sentences, livre III, dist. 26, art. 1, 
sed contra, 5 (éd. de Lyon, 166•1, t. XV, p . ~65) . 

~. Commentaire sur les Sentences, livre III, dist. ~t5, quaee
tio 2, art. ~ . ad 5 • (M. de Parme, 1867, t. VII, p . ~75). 

3. Concilium Tridentinum, t. V (Acta), p. 91 (éd. S. EusES, 
Fribourg-en-Brisgau, 1'9'1I), ou DENz1NGtm, ?83. 
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12-13), l'existence d'une action permanente de l'Es
prit dans l'Eglise pour l'éclairer sur le sens exact et 
plénJer de ta révélation, tout spécialement sous son 
expression scripturaire. Nous avons produit ailleurs 
quelques textes significatifs extraits des mémoires 
ou des documents relatifs à la quatrième session 1 • 

A l'époque moderne, quand les théologiens scolas
tiques discutent, dans le traité de la foi, l'apparte
nance de la conclusion théologique à l'objet de la 
foi et qu'ils résolvent le problème sous référence aux 
formuLes médiévales de la foi et de la connaissance 
implicites, c'est en réalité la question du progrès 
dogmatique qu'ils. agitent 2 ; il en v~ d.e mêm~ ~·es 
discussions engagees autour de la fo~ dite eccles~as
tique aux faits dogmatiques 3• Mais c'est surtout le 
mouvement d'idées dont procède, à partir du XVI" 
siècle, la théologie dite positive, qui .contribue à 
appeler l'attention des penseurs ~atholiqu.es . sur le 
déveLoppement doct_rinal; ramenee avec m.sista~~e 
devant le fait du developpement, par les necessites 
de la polémique d'abord, et puis .par le souci plu.s 
désintéressé de l'histoire, La théologie se sent solli
citée de plus en plus à construire une théorie qui 
en rende compte~. 

Enfin, pour citer un penseur cath~lique plus. pro
che de nous, le plus illustve converti du XIX" siec1e, 
venu à l'Eglise par le chemin des Pères et d·e l'his
toire, faut-il rappeler que le futu: cardinal Newm~~ 
( t 1890) vit s'évanouir ses dermers doutes lorsqu. li 
reconnut que la 1ol de la vie et du mouvement régis-

1. L'évolution des dogmes, dans Apologétique, nos raisons de 
c1·oirc, réponse aux objections, publiée sous . la direction de 
M. BRILLANT et M. NnnoNcELLB, p. II?4-II75. Pans, 1937. 

'· On trouyera de nombreuses indications à ce sujet dans 
R. M. ScnULTilS, O. P., Introductio in historiam dogmatum 
(Paris, 19•2) et F. MARIN SoLA, O. P., L'évolution homogène du 
dogme catholique, 2 \'OI. (Paris, 11)•1,). . . . 

3. Sur ce point, \'oir le livre de A. Grrs, La fol ec~lé~&asllque 
uux faits dogmatiques dans la théologie moderne (B1b.hothèque 
de la Revue d'llisloire ecclésiastique, fasc. 21. Louvam, 1g4o). 

4. Cfr R. DnAGUilT, Méthodes théologiques d'~ier et d'au· 
jourd'hui (Revue catholique de1 idée1 et des ja1ts, Bruxelles, 
Ig36, t. XV, n•• 42, 46, 47)· 
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sait le dogme catholique, aussi bi en et auss i légiti
mem ent que la loi de la stabilité ? « Aller à fond en 
histoire, écrivait-il, c'est cesser d'ajouter créance au 
protestantism~ > 1 • Pourtant, il avait conclu de ses 
études sur la foi de l'Eglise ancienne à la 'Trinité, 
que la doctrine de nombre d'écrivains des trois pre
miers s·iècles devait être bénignement interprétée 
d'après l'enseignement d es âges suivants pour être 
!rouvé.e d'accor~ avec l'orthodoxie cathoÙque ; mais 
Il avait constate que « la conduite des papes d-es 
c,onc.ile~ et des Pères montre un corps de croyance 
s assimilant lentement, douloureusement anxieuse
ment > 2

, la pleine possession de la vérité. 
Cette chaîne de textes montre assez que la pensée 

catholique n'a jamais disjoint Les deux aspects du 
dogme, la stabilité et le progrès. Si elle a souvent 
~is l:accen~ s~r le premier, c'est que, nous l'avons 
dit. allle~rs 3, Il est le seul à possé.der une signifi
cation vitale pour l'Eglise, institution surnaturelle 
de salut, l'immutabilité du dogme étant le corollaire 
le plus immédiat de l'idée de révélation laquelle 
f?nd~ à son t~ur la valeur absolue du dog~e ecclé
Siastique; et SI les conciles ou les papes ne nous ont 
pas encore donné d'enseignemep-t formel sur le déve
l?ppen1ent d~ dogme, cela tient à ce que les défini
tion-s dogmatiques retardent nécessairement sur le 
travail théologique qui J.es prépare. A la lumière des 
textes qui, vi~nnrent ~'.être. cités, on. ÙUJerçoit pour
tant que lEglise a deja pris une attitude de principe 
sur le problème du rapport qu'il faut mettre entre les 
de~x aspects complémentaires de son dogme. Elle 
presente la révélation des origines chrétiennes 
comme un fonds qui ne pouvait pas s'accroître avec 
le temps, mais elle croit par ailleurs que 1e temps 

I. ~· Nm:MAN, An Essay on the Development of Christian 
Doc~rme,? éd., .P· 8. Londres, 18 78. Sur la pensée de Newman 
on la ~a hère, vo1r J.-J. BYnNE, The Notion of Doctrinal Develop
m enf m the Anglican Wrilings of J.-H. Newman, dans Ephe
mer~des theologicae lovanienses, 1037, t. XIV, p. o.'lo-28û . 

• 2. IL BnEMOND, Newman. Le développement du dogme chré
tien, 8• éd., p. 267. Paris 1go8. 

3 L'évolution dea dog~ea, art. cité, p. u76 156. 
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a apporté, et peut encore apporter, un pro~r.ès d_ans 
J'intelLigence de ce fonds et dans la proposih~n a _la 
foi des éléments qui le composent. Quand l Église 
professe que l'ère des révélations fut clo~e ~vec les 
apôtres elle entend affirmer que les prmCJpes ~u 
christia:nism.e étaient tous fixés à la mort du de_rmer 
apôtre, qu'elle n'en a pas reçu d'autres de~ms, _et 

u'elle n'en attend plus de nouveaux, da~s 1 ~v:mr. 
tependant, loin de nier l'existen~e d un eclaircJss~
ment d'une précision et d'un developpemen~ ul_te
rieur~ apportés à ces princip~s sou.s 1~ condmte !n
faillible du Saint-Esprit, l'Êghse fait Sien, au ,mml?s 
par sa pratique, l'enseignement de la theologie 
d'après lequel, pour reprendre les term~~ d_e P_errone, 
« elle a développé de plus en plus, à limita.twn des 
apôtres et à mesure que J.es siècles pas~aJe~t, l~s 
principes et les ge;mes ~ue le Christ avait deposes 
en elle à sa fondation , · 

Éclairée par l'Esprit-Saint qui la gu}de, l'Ê_glise 
infa1llible a donc procédé, au cours des ag~s, .sm.va~t 
que la condition des temps et des choses 1)' lllVIt~lt, 
comme dit le Concile du V~tican 2, à l mventair~ 
des richesses doctrinales serrees dans les deux .s?ur 
ces de sa foi, les Saintes Écritures et les tra~I~I.ons 
a osto1iques. Les théologiens se de!flandent .si 1 ela~ 
d~ la piété et une sorte d'impulsiOn mysbt;~u,e qm 
atteindrait d'instinct, par une sorte de capacit~ .co~
naturelle à la foi, le sens profond ~e la v~nt~ .re
vélée, ont eu plus de part à la labo~Ieuse. defi~Ihon 
des dogmes que le raisonnement specu~atif qu,I pro-

. d à l'analyse métaphysique des notions. L histo~ 
~~ene leur abandonne ce problème pour s'.atta.cher a 
décrire les phases successives de l'exphcahon d~ 
dé ôt de la foi. Il recherche en quels t~n:tP~·. a 
qu~lles occasions et à travers quelles per~pehes 
l'Église a défini chacun de ses dogmes ; en d au~~s 
termes, U étudie comment, mise en face de pro e-

Tractatus de locis theologicis, t. 1, p. t6. Louvain, t843. 1
' ConBLituUon De Eccze,ia Chrilti (DllllzJNonR, 1836). 2· 
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mes théoriques et pratiques soulevés par le désir de 
savoir, par les nécessités de la vie ecclésiastique ou 
encore par son contact avec les institutions les 
sciences et les philosophies humaines, l'ÉgLise a 'fina
lement pris position sous référence aux principes 
immuables de sa révélation, 

La tâche de l'historien des dogmes est aussi 
complexe qu'étendue. Il ne s'agit pourtant pas ici 
de faire complet ou détailié, mais seulement de faire 
voir les principes qui ont conditionné le dégagement 
des grands dogmes catholiques et de marquer les 
principales étapes de leur explication. 

Aux tournants de ce rapide exposé, on rencontrera 
des figures saiiiantes, les hérétiques et les docteurs 
ùe l'Église, ou encore ces événements marquants que 
sont les conciles, assemblées où la chrétienté entière 
é_tait_ représentée, ou, plus simplement, synodes par
ticuliers dont les résolutions firent loi dans la suite 
par l'approbation que leur donnèrent l'Église uni
verselle et les papes. Ce sont comme les points de 
repère de l'his·toire des dogmes. II importe de les 
apprécier exactement. 

« .L.es hérésies, dit saint Augustin, n'ont pas été 
suscitees par des hommes médiocres , 1 et au 
i~?ement de Newman, ~11es _font connaître, ~ ch~que 
s1ecle, la mesure de l'etat Inte11ectuel de l'Église et 
la marche de la théologie 2 • Dans le fait, parmi 
ces hommes dont Je portrait a passé à l'histoire mar
qué ~u signe infamant de l'hérésie, s'il en est qui se 
sont msurgés contre des vérités déjà assurées, d'au
tres n'ont fait que poser à J'Église des questions 
auxquelles jusque.Jà une réponse autorisée n'avait 
pas été d.onnéc; leur tort à ceux-ci ne commença 
qu'avec leur refus de recevoir celle qui leur fut si
gnifiée. Saint Augustin l'explique clairement à pro
pos d~s don.atistes. Ces dissidents, dit-il, n'ont plus 
le droit, au V" siècle, après que l'Église a pris posi-

1. «No~ putelis quia pol.uerunt fieri haereses per aliquas 
parvas ammas. Non feoorunt haereses nisi magni homines » 
(Enarratio in psalmum CXXJV, 5 = PL, t. 37, col. J<i5o). 

•· Cfr J.-H. NEWMAN, tin Essay ... , •" éd., p. 34o sa. 
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tion dans la controverse baptismale, de soutenir de1. 
erreurs procheli d.es idées défendues par saint 
Cyprien un :.iècle et demi plus tôt 1 ; plus près de 
nous, l'opposition à l'infaillibilité pontificale ne de
vint une hérésie que lorsque ce qui n'était qu'une 
doctrine fut devenu un dQgme par la définition du 
concile du Vatican. Les hérétiques de l'histoire ne 
furent donc pas toujours des incarnations totales de 
l'erreur ou de la mauvaise foi. Les passions de la 
polémique, ou simplement l'ignorance, ont parfois 
trop lourdement chargé leur mémoire ; plus d'un, 
même, qui était mort dans la paix de l'Église, fut 
anathématisé par les siècles postérieurs ; suscepti
ble à l'excès sur l'article de la foi, la conscience 
chrétienne les engloba dans la réprobation dont eUe 
couvrait ceux qui s'autorisaient d·e leur nom pour 
soutenir des erreurs désormais caractérisées. Nous 
n'avons pas à reviser le procès de ces coupables, ou 
de ces infqrtunés ; le type d'erreur dont ils sont en 
tout cas restés le symbole importe plus à notre pré
sent dessein que l'exacte reconstitution de leur 
pensée. 

Pareillement, la vénération dont l'Église entoure 
ceux qu'elle appelle ses Pères et ses Docteurs ne lui 
a jap1ais fait icLentifier à sa foi le tQut de J.eurs doc
trines ; il lui suffit qu'ils aient contribué par leur 
science et la constance de leur foi à mettre en lu
mière un d·es aspects de sa vérité. Quant aux conci
les, ils n'ont pas toujours apporté une solution 
complète aux questions qui leur étaient déférées ; 
il reste cependant que les définitions des conciles 
œcuméniques furent des acquisitions définitives. En 
cela résid.e kt significaUon historique d·es uns et des 
autres. 

L'ordorunance générale de notre exposé suivra 
dans la mesure du possible l'ordre chronologique des 
principaux conciles, surtout des conciles œcuméni
ques. Le nom de chacun d'eux est associé pour 

1. De baptismo, II, 3, n° 4 (PL, t. 43, col. u8-t.og). 
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l'hfstorien à la définition d'une doctrine déterminée. 
qu on ne perde toutefois pas de vue que la re'fl · ' 
d h ' t• • eXIOn 

·CS c re Iens s es1 souvent exercée sur bien d 
bl' · 1 · cs pro-
em~s a a fms et que les décisions des conciles 

sanctiOnnent à l'ordinaire le travail de plu · 
· · 1 L'h' · . sieurs siee es. Istmrc dmt bien, pour s'exposer fraction-

ner le c_ontinu, distinguer le complexe, as~igner des 
da!~s, citer. des vedettes. Le lecteur n'oubliera pas 
qu 11 .Y a la une bonne mesure d'artifice, car, plus 
p~ut-?t.rc que toute autre chose, la maturation des 
definltwns. dogmatiques est comparable à la crois
sanct; ·secrete ~u blé de la parabole : c II en est 
du regne de D1eu comme d'un homme qui jette en 
tcr~e d.e la :;emence : il dort et se lève, ]a nuit et 
le JOur, et la semence germe et grandit sans qu'il 
s~che comment. Car d'elle-même la terre produit 
~ a~o.rd une herbe, p_uis l'ép~, puis du blé plei~ 
1 épi , ?t quand le frmt est mur, aussitôt on y met 
la fauc1lle, parce que la moisson est à point. > 1 

1. lllarc, IV, oG-og. 
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LA VALEUR DU JUDAÏSME 

La première tâche qui s'imposa à la pensée chré
tienne fut d'apprécier ce qu'il fallait retenir du 
judaïsme. 

Le christianisme était né juif. Le Christ était un 
Juif; les Douze, qu'il avait distingués parmi ses 
premiers disciples pour en faire les porteurs attitrés 
de son message, étaient des Juifs de Palestine ; Paul 
de Tarse, l'agent le plus actif de la diffusion de 
l'tvangile au premier siècle, était un Juif de la 
Dispersion. La religion de l'Evangile devait-elle ré
pudier entièrement ses origines ? Devait-elle au con
tt·aire s'y attacher comme à une valeur absolue et 
faire du christianisme une sorte de superjudaïsme 
qui dépasserait le judaïsme en le conservant ? La 
question pouvait se poser, car si Jésus avait annoncé 
que beaucoup viendraient de l'Orient et de l'Occi
dent s'asseoir au festin avec Abraham, Isaac et Ja
cob 1 , il avait d'autre part proclamé que pas un 
iota ni un trait de la Loi ne passerait jusqu'à ce 
que passassent le ciel et la terre 2, et tout en mettant 
les siens en garde contre les exemples venus des 
Scribes et des Pharisiens, il avait prescrit d'observer 
tout ce que commandaient ceux qui étaient assis 
dans la chaire de Moïse 3• Alternative où le choix 
engageait l'avenir de façon décisive l Se désolida-

1. Matthieu, VIII, t 1. 

2. Matthieu, V, t8. 
3. Matthieu, XXIII, t-3 . 
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riser entièrement du judaïsme, c'était s'enlever le 
prestige du passé et rompre avec une expérience 
religieuse qui s'était avérée supérieure et féconde. 
Assujettir à la circoncision et à la masse des obsei·
vances mosaïques tous ceux, même les païens, cette 
ré,serve iné~uisable offerte à l'expansion d~ l'Evan
gile, qui, séduits par le message du Christ, vou
draient lui donner leur foi, c'était s'enJ,iser dans un 
particularisme démodé et s'interdire, en pratique, de 
conquérir ceux de l'Orient et de l'Occident dont 
avait parlé Jésus. 

Restait une solution moyenne qui s'inspirerait 
d'une autre parole du Maître : « Je ne suis pas venu 
détruire la Loi, mais l'accomplir 1 :. et la parfaire 2 : 

déclarer périmées ]es observances cérémonielles du 
judaïsme pour ne retenir de celui-ci que sa théologie 
et sa morale, le monothéisme moral des !•ivres juifs. 
C'était la solution libératrice et féconde : l'impé
rissable honneur revient à saint Paul d'en avoir 
assuré le triomphe. Le concile apostolique de Jéru
salem, vers l'an 49, constata qÙe, la grâce du Sei
gneur Jésus-Christ étant désormais le vrai prindpe 
du salut, il n'y avait pas lieu d'inquiéter les conver
tis de la gentilité en leur imposant un joug que le 
judaïsme lui-même n'avait pu porter ; Dieu, d'ail
leurs, ne leur avait-il pas accordé, tout comme aux 
croyants d'entre les Juifs, les dons visibles de l'Es
prit'} 3 Le principe, cher à saint Paul, de la libe~té 
chrétienn.e fut donc acquis assez tôt au corps officiel 
des doctrines d·e l'Eglise. Il mit plus longtemps à 
inspirer entièrement ln pratique, - le conoeile de 
Jérusalem posa lui-même quelques réserves à l'appli
cation qu'il en fit 4, - et à développer tous ses fruits. 

L'histoire des deux premiers siècles est pleine de 
l'opposition que firent à la solution catholique les 
partisans d·e deux théories extrêmes : l'hérésie des 
judaïsants et celle du gnosticism~ marcionite. En les 

1. Mutthieu, V, 17. 
o. Cfr Matthieu, V, 21-/18. 
3. A etes, XV, 1-29. 
/1. Actes, XV, 2!) . 
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combattant, les docteurs catholiques achevèrent de 
définir la part de valeur perman en tc qui revenait au 
judaïsme dans les perspectives chrétiennes et à fixer 
les règles suivant lesquelles il serait admis au ser
vice de l'Évangile. 

L'Evangile ayant gagné ses premières recrues 
parmi les Juifs, il était assez naturel, que, des deux 
erreurs, l'hérésie judaïsante apparût la première. 
Dans les communautés palestiniennes, le parti aura 
la vie tenace qui travaille à maintenir au sein du 
christianisme les observances juives. C'est lui qui 
dépêche sur les traces de saint Paul ces faux frères 
que l'Apôtre stigmatise dans ses lettres 1. Au début 
du n• siècle, saint Ignace d'Antioche rencontre des 
judaïsants dans les Eglises d'Asie Mineure. Le futur 
martyr leur fait voir qu'il faut n'avoir rien compris 
à l'Evangile pour vivre encore à la juive, et il leur 
enseign.e à concilier la foi du Chris t avec l'attache
ment aux prophètes juifs. c Ceux-ci, dit-il, ne furent 
que les serviteurs de L'EvangiLe ; ils furent les pre
miers à le prêcher, mais, tout comme les chrétiens, 
ils en on-t vécu eux aussi. , 2 Tel est l'argument que 
les docteurs feront valoir, pendant plusieurs siècles 
encore, contre les sectes, de plus en plus isolées et 
stériles, qui continueront à se réclamer du principe 
judaïsant. 

Le marcionisme, recruté au n• siècle dans le vaste 
monde hellénique progressivement pénétré par le 
christianisme, est un mouvement d'une autre enver
gure a. D'origine asiatique, Marcion vient à Rome 

• 1 •• 2 Corinthiens, X-Xli; Gu/ales, I, 1 t-IL Sur le judéo-chri!
llnmsme contemporain de saint Paul, voir J. 1'1xtmoNT, Histoire 
des. dogmes dans l'antiquité chrétienne, t. I, p. 170 ss. 7" éd . , 
Pans, 1~16 [ = TnmnoNT; le t. II est cité d'après la 5• éd., 
Paris, 1{)'12; le tome III, d'nprês la 3° éd ., Paris, 1012l; sur 
le judéo-chrislinnisme en général, voir F. 0AYRG, Patrologie et 
Histoire dJ la théologie, t. II, p. 885, n . /13 a. 3• éd ., Paris, 1965 
r = CAmÉ; le t. II est cité d'après la 3• éd., Paris 10~51. 

2. Philadelphicns, V, 1-2 (é<l. FuNK, t. I, p. 268) . ' 
3. Sur Marcion, cfr A. ''on IIAnNACJt, Marcion, Das Evange

linm vom fremden r.ott, 2° éd. Leipzig, 1026; L. Ducniil!Nll Iiis
toire ancienne de l'Eglise, l. I, p. 1·28 ss. Paris, 11)1 1 [ =' Du
cor.sr<n'; les t. Il et III sont éités d'après la 11° érl ., Paris, tp 10 
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vers 138 et y propose une doctrine qui le fait chasser 
de l'Eglise. Révolté, il connaît le succès, car il réussit 
à dresser devant la grande Eglise une Eglise à lui, 
dont il deviendra le saint et le docteur. Il y aura des 
marcionites dans tout le monde méditerranéen au 
n• siècle et au commencement du n1•. Mais les an
nées de splendeur ne se prolongent pas. En Occi
dent, le recul du marcionisme s'accuse, au plus tard, 
dès après 250 ; le manichéisme naissant recueillera 
ses derniers fidèles. En Orient, l'hérésie aura la vie 
plus longue. La Syrie, notamment, lui offrira un re
fuge assuré ; au va siècle, le zèle de Théodoret de Cyr 
( t vers 457) trouvera encore d.es villages marcio
niles à convertir dans la région de l'Euphrate. 

Qu'était donc cette doctrine qui séduisait tant de 
croyants au II0 siècle ? 1 Marcion prenait le contre
pied d.e l'erreur judaïsante. Le christianisme, com
plètement original selon lui, ne s'accommode d'au
cun reste de judaïsme : le Christ a averti les siens 
de ne pas verser le vin nouveau dans les vieilles 
outres, et l'opposition est absolue que saint Paul 
établit entre l'Evangile et la Loi, entre le régime 
du salut par la grâce de Jésus-Christ et le système 
juif du salut par l'accomplissement des œuvres de la 
Loi. Mais Pierre et les Douze, continue Marcion, ont 
trahi l'EvangHe ; ils en ont énervé la vertu en le 
mêlant à la Loi ; une immense conspiration contre 
la vérité, active dès la mort du Christ, a paralysé 
l'œuvre du Maître ; il faut rendre à celle-ci sa pureté 
primitive. Marcion rejette donc en bloc les Ecritures 
des Juifs, et avec elles les évangiles de Matthieu, de 
Marc et de Jean, qui sont des faux; il ne conserve 
que celui de Luc et une série de lettres pauliniennes 
expurgées au préalable de tout ce que des faussaires, 
prétend-il, y ont glissé. Sur ces bases, il élabore une 
doctrine aussi étrangère que poss ible à la tradition 

et I'!)II ; DucnF.SI'E, t. IV = L'Eulise au vt• siècle, Paris, I~p5] ; 
CAYnÉ, t. II, p. 885 , n. l11 b. 

1. Pour un résumé de ln doctrine de Marcion, cfr R. DnAoUI!T, 
A propros du Marcion de M. von Harnack (Revue d'histoire 
ecclésiastique, ''9~6, t. XXII, p. 63g ss.). 
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catholique des Eglises, puisqu' elle admet deux dieux 
opposés l'un à l'autre, le Créateur, Dieu des Juifs: 
et le Dieu de l'Evangile, Père de Jésus-Christ. Rete
nons seulement du marcionisme son hostilité totale 
au judaïsme. 

Le radicalisme de Marcion souleva dans l'Eglise 
une énergique réprobation. Les docteurs catholiques 
des années 150 à 250, saint Irénée de Lyon et Ter
tullien en Occident, Clément d'Alexandrie et Origène 
en Orient, soutinrent que les deux économies, la 
juive et la chrétienne, se succédaient d·ans les des
seins divins comme la réalisation fait suite à l'an
nonçe qui en a été faite et comme la perfection 
prend la place des préparations originelles 1 • En une 
formule qui résume leur doctrine à tous, Clément 
d'Alexandrie célèbre l'accord des deux révélations, 
l'unité des deux alliances, ou plutôt, dit-il, l'unique 
alliance de salut, donnée par un seul Dieu et par 
l'intermédiaire d'un seul Seigneur, qui s'étend depuis 
la constitution du monde jusqu'aux âges chrétiens, 
toujours la même, à -travers la diversité des temps 
et la succession des générations 2• C'était en somme, 
mais autrement tournée, la réponse déjà faite aux 
judaïsants : l'Ancien Testament, préparation provi
dentielle et annonce du christianisme. Il n'est que 
cela, avait-on dit aux judaïsants ; il est tout cela, 
disait-on maintenant aux marcionites. En faisant 
face à deux thèses extrêmes, l'Eglise avait trouvé 
l'occasion de définir nettement son attitude vis-à-vis 
du judaïsme. 

Tout en émondant le judaïsme de ses particula
rismes désuets, l'Eglise lui reconnaissait une valeur 
religieuse et le prenait à son service. Cette attitude 
eut d'importantes conséquences. Interprétées dans 

1. Ln doctrine de oes auteurs sur ln tradition est exposée dans 
D. V .1N DIDI EYNDE, Les normes de l' enseignemen t chrétien dans 
la littérature patristique des t rois prem iers siècles Louvain. 
Ig33. 

•· Stromates, VII, 10 (1o7) (éd. O. ST i r:IILIN, t. III, p. 76. 
Leipzig, 1\JOD)-
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leur totalité comme l'annonce prophétique du chris
tianisme les Ecritures juives devinrent le meilJeur 
arsenal de preuves qui pussent accréditer l'Evangil.e 
auprès d·es âmes religieuses. « ~.e Cl?ri~t y est ~ache, 
dira saint Irénée, comme Je tresor etait enf~m dans 
Je champ de la parabole ~ 1 ; les apologistes du 
II" siècle y puiseront à pleines mains les éléments 
de leurs démonstrations : on mettra par exemple en 
circulation des Extraits - c'est le titre d'un ouvrage 
de Méliton de Sardes, sur la fin du u• siècle - « tou
chant le Sauveur et tous les points de notre foi l>, 

empruntés à la Loi et aux prophètes 2 • En outre, 
les Ecritures des Juifs, après avoir été les seuls livres 
sacrés des chré tiens, serviront de modèle à une col
lecLion parallèle, composée de livres écrits par des 
chrétiens le Nouveau Testament. Vu la place tenu~ 
dans l'éc~nomie du système catholique par le prin
cipe scripturaire et par la doct;ine ?e la ~an~nic~té 
et de l'inspiration des livres samts, Il serait difficile 
d'exagérer l'importance que revêtit pour le dog:ne 
la conservation d.e l'Ancien Testament par l'Eglise 
du premier siècJ.e. 

Notons cependant que, si le christianisme retint 
le principe d'un canon de l'Ancien Testam~nt, l'e::c
lension concrète de ce canon souleva des difficultes 
que l'Eglise ne se pressa pas de résoudre. Les chré
tiens des premiers siècles lisaient les livres juifs 
non pas dans l'hébreu, mais dans la version grecque, 
dite des Septante, qui avait été progressivement éla
borée au sein du judaïsme alexandrin à partir du 
milieu du second siècle avant le Christ. En bordure 
du canon juif circulaient d'autres livres, grecs d'ori
gine ou au moins de t~a?uction, .qui n'~ ·· :- ;:nt pas 
encore réussi à se concilier au sem du Judmsme la 
même autorité. Dans ces livres de surnombre, 
l'Église chrétienne en discerna quelques-uns où elle 
reconnut Je caractère prophétique qui assurait à ses 

1. Adver&us haercses, IV, &ii (éd. w. IIAnVJn', t. n, p. 2311· 230. 
Cambridge, 1'857)-

2. EusbB, Histoire ecclé&iastique, IV, 2û. t3 (éd. E. Sc!JWAnp, 
t. I, p. 381i. Leipzig, lpo3). 
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veux leur caractère divin : la Sagesse de Salomon 
et la Sagesse de Sirach ou Ecclésiastique, Tobie, Ju
dith et les deux livres des Macchabées, quelques 
suppléments, enfin, à l'histoire d'Esther et à la pro
phétie de Daniel. Mais il fallut du temps pou; que 
l'Église se résolût à reconnaître à ces « deutero~~
noniques ~, - l'expression ne date que du xvr• _sie
cie - une autorité et une dignité de tous pomts 
égdtes à celles des premiers. 

Ces livres de surcroît, les Pères g-recs les excluent 
régulièrement du canon, c'est-à-dire des livres sur 
lesquels on peut fonder la foi en toute assurance 
parce que l'on est certain qu'ils sont la propre parole 
de Dieu, pour les maintenir_ au rang plus_ ~od.es,te d:e 
livres d'édification. En Occident, la tradition d Afn
que et de Rome consent à les 9ua!ifier de c~noniques, 
tout en sachant bien, les explications de samt Augus
tin en font foi, qu'ils n'ont pas la sûreté des autres 
livres du canon, parce qu'ils ne jouissent pas de la 
même recommandation ecclésiastique. Saint Jérôme, 
au contraire avec d'autres Pères qui ont comme lui 
vécu en Ori~nt, reprend la doctrine des Pères grecs, 
qu'il établit sur l'autorité de I.a tra~ition juive .. Les 
préfaces de saint Jérôme, aussi hostiles que possible 
aux deutérocanoniques, s'imposent au respect du 
moyen âge tout entier, qui les recopie inlassable
ment, en tête des livres qu'elles con·cernent, dans les 
manuscrits de la Vulgate hiéronymienn·e, devenue la 
bible des Latins. « Ces livres ne font pas partie du 
canon, mais l'Eglise les reçoit parce .. qu'ils dise~t 
vrai ~ : telle est la formule du xu• Siecle, dont VI

vront les trois derniers siècles du moyen âge. A la 
veille du concile de Trente (1545-1563), les docteurs 
les plus fidèles à saint Jérôme consentent à q~alifler 
ces livres de canoniques, mais, cette concesswn de 
terminologie une fois faite, ils précisent soigneuse
ment que ce second canon ~:est J?as ~J?te ~ ~onder 
la foi au moins avec une ent1ere secunte. SaiSI de la 
question en 1546, le concile de Trente se confina 
dans une solution moyenne : il mêla les deux canons 
dans sa liste des livres canoniques, en se prévalant 

1 

1 
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de l'usage séculaire de l'Église latine, mais il fut 
expressément entendu que le décret conciliaire lais
sait c: dans l'état où les Pères l'a\•aient livrée :. la 
question de la c: différence des livres :. 1. Ces scru
pules devaient tomber à l'époque moderne : écrits 
s~us la même inspiration du Saint-Esprit, protocano
mques et deutérocanoniques de l'Ancien Testament 
s'imposent aujourd'hui à l'I~gli se avec une égale 
autorité 2. 

II 

J.i\ TRADI'fiON AP OSTOLIQUE 

Le Nouveau Testament est latent dans l'Ancien 
l:Ancien s'éclaire par le Nouveau, dira saint Augus~ 
tm. Issue du sol juif, l'Égli se chrétienne puisa sans 
compter aux richesses spirituelles des Écritures jui
ve~, où elle retrouvait des prophéties qui I'ann'on
çaient et des types qui la préfiguraient. L'Ancien 
Testament devait toujours rester pour eJle une source 
de la foi. Mais source nécessairement secondaire 
parce qu'il ne représentait qu'une économie prépa~ 

r. La I!ers u~ siof! que tot!s 1~ Ihrcs, qu'ils appelaient pour
t~nt sacres e t msp1rés, de 1 Anmen Tes tament ne jouissaionl pas 
<J ·une égale autorité é tait en rore si fo r lement ancrée chez la 
plupart des Pères de Trente, sinon chez lous, qu'on trou1·e d<ms 
l<'ui'S délibéral_ions do n~mhreu't textes pour l'exprimer, et 
aucun pour affirme r ou laisse r entendre le oontrniro. Bien plus, 
un group.e de l'ères proposa do dire formellement dans lo 
décret Sacrosancla (scss i o~ IV) , alors en prépara l.ion , que les 
hnes reçus par le conmle comme can oniques n'n1·nie nt pas 
lou~ .la même autorité pour fonder la fo i, e t, qu and l<"ur pro
posilwn eut été écartée par la majorité, - uniquement d'ail
l<'urs parce que la question n'était pas j ugée 6uffisamm<' nl 
?cin.irc!e par ln .tradipon, e l.pour des moti fs d 'opportunité, -
1h ms1slèrent, JUSqu 11 la ve1lle de la pro mulgation du décre t, 
P.our que I'.on nt droit à l:e qu'ils estima ient être une préci
sion nécossn1re. 

?· L'histoire du canon chrétien. de l'Ancie n Tes tame t gagne
rail beaucoup 11 être revue séneusement sur les 60UI'CCs. II 
règne, notamment sur le sens du décret de Tre nl.e des erreu r6 
flagrantes dans la théologie des manuels et mê~e dans les 
oxposés des trayaux spéciaux. 
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ratoire. C'est du Christ, porteur de la révélation 
définitive, que se réclamaient avant tout les chré
tiens. J.\:lais quelle était la doctrine du Christ, et 
comment s'assurer qu'on la possédait dans l'éclat de 
sa pureté? La question devenait plus pressante à 
mesure qu'on s'éloignait des origines. Ce second pro
blème, celui du lieu de la tradition chrétienne, reçut 
sa solution dans le temps que l'Église prenait parti 
sur la question du judaïsme. 

L'invitation à se prononcer vint successivement 
de la richesse même des dons spirituels accordés 
aux communautés primitives, et des premiers essais 
de donner du christianisme une version conforme 
aux philosophies du temps. 

Les dons de l'Esprit, qui font des chrétiens autant 
d'inspirés, tiennent une large place dans les com
munautés de la gentilité. c: Quoi donc, frères 1 s'écrie 
saint Paul dans la première aux Corinthiens, quand 
vous vous réunissez, tout le monde a quelque chose, 
qui un psaume, qui un enseignement, qui une révé
lation, qui un discours en langues, qui une interpré
tation. Que tout sc passe pour l'édification 1 Si on 
parle en langues, qu'on se contente de deux, de trois 
au plus, et à tour de rôle, et que quelqu'un inter
prète ... Pour les prophètes, que deux ou trois parlent 
et que les autres jugent. Si quelqu'un d'autre qui se 
trouve assis est favorisé d'une révélation, que le 
premier se taise. Car vous pouvez tous prophétiser 
à tour de rôle, pour que tous s'instruisent et soient 
encouragés. Les esprits des prophètes sont soumis 
aux prophètes. Car Dieu n'est pas un Dieu de dé
sordre, mais de paix 1 > 1 

Le texte est assez suggestif. Il peint la situation à 
Corinthe vers l'an 55. Une cinquantaine d'années 
plus tard, sans doute, et vraisemblablement dans un 
milieu syrien, la DoctJ"ine des Apôtres connaît des 
charismatiques itinérants : ils vont de communauté 
en communauté porter les messages de l'Esprit. Vers 
le milieu du u• siècle, le Pasteur d'Hermas, un docu-

1. r Corinthien,, 1, 26-33. 

t, 

r 
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ment romain, décrit de façon vivante et actue.lle 
l'action des prophètes chrétiens dans les assemblees 
des fidèles. Enfin, vers l'an 170, en Asie, et dans un.e 
moindre mesure en Occident, où Je mouvement se
duira Je génie d'un Tertullien ( t vers 220), les sec
tateurs de Montan s'enflamment à la I!ré.dic.ation ~es 
prophétesses qui leur apportent les revelations defi
nitives du Paraclet, accommod~es à. la .fin. d'.u~ 

•monde prêt à passer. L'.Esp.rit qut contm.ualt mn~I .a 
dispenser ses commumcatwns aux ~ghses avm.t-~1 
donc autorité pour enrichir la doctrme des orJgi
nes ?1 

Dans le monde grec, où le christianisme pr~nd son 
essor, la gnose (en grec : grwsis = conna_Issance) 
est la formule religieuse à la mode 2 • Elle ~Ivr.e. aux 
parfaits, ses adeptes, les secrets du mo~de mvJsJble. 
Dualisme qui oppose le Cosmos, domam.e de la. ma
tière, siège du mal et principe de s~utllure,. a_ un 
Dieu inaccessible relégué dans l'abstralt, et qm Ima
gine entre eux, pour ~xpliqu.er l'origin~. du m~nde et 
frayer la voie à la redemptwn, une hi~rarch!e sans 
fin d'entités intermédiaires, dont les reyoluho-ns ~e 
répercutent dans l'histoire de l'huma.mté i. ~ttente 
d'une rédemption qui ramènera en D1eu l eh.n~elle 
divine qui s'est égarée dans le Cosmos ; .~scetisme 
purifiant par où l'âme, évadée de la maher? mau
vaise accède à l'extase et au salut ; connaissance 
secrè'te de ces mystères, qui est déjà pa_r elle-même 
un élément de rédemption : tel est le bien co~mun 
des grands systèmes gn.os~iqu.es. ~ls app~ra1ssent 
vers 120, nettement constitues, .. Ils VIVent c~ Ils ,gra~
dissent jusqu'à la fln du ne Siecle. Alors Ils s effr~
tent et leurs débris sont rendus à d'autres combi
nai;ons de doctrines. 

r. Los principaux textes sont cités dan~ D. VAN nllN EvNnll, 
ouvr . cité, pour la Didacllè el le Pasterzr d _Hermas,, p. 77 ss., el 
pour Tertullie n, p . 210 ss Sur lo monlamsme, .vc1r Ducnns!'Œ, 
t. J, p . 27o ss. , T1~r:noNT, t. 1, p. 215 ss., C.wnu, t. II, P· 88?, 

n. 47 b. t 1 53 
2 Sur les systèmes gnostiques, cfr DucnESNB, . , p. 1 es., 

Tr~~RONT, t. 1, p. 192 65., CAYRÉ, p. 885, n. 4r a . 
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Rien de chrétien dans tout cela. Mais bientôt les 
gnostiques rencontrent l'Evangile ; ceux qui lui don
nent leur foi découvrent en Jésus le médiateur qui 
assurera leur rédemption. Ils reçoivent le baptême 
mais sans dépouiller le vieil homme · au lieu d~ 
fair~ pla_ce nette .en leur esp:it au m~ssage de la 
Cro1x qUI a touche leur cœur, Ils installent le Christ 
au centre de leurs anciennes spéculations. L'Evan
gi.l~ est. traduit, pa: eux en termes de gnose ; il est si 
defigure que 1 Eghse ne le reconnaît pas. 

Problème de l'Esprit, surgi des sources mêmes de 
la vie ~hré!i~nne; problème de la gnose, né de la 
c?nversi~n d un_ mo~d.e engagé dans les prestiges 
d une philosophie rel1g1euse de grand style : jamais 
pl~s, pe,ut-ê,tre, I'E':angile ne cou_r~ait d·e tels périls. 
Qu on lachat la bnde aux fanta1s1es des charisma
ti.ques,_ sa sagesse se muait en folie ; qu'on cédât aux 
seductwn~ de la gnose, elle courait se perdre dans 
les flots disparates du syncrétisme. Il fallait endiguer 
l:Esp_rit et refréner la gnose. Autour de son dogme, 
1 Eghse, avec force et douceur, éleva la solide et 
compacte barrière de la tradition des apôtres. 

Le problème des charismatiques fut tôt résolu avec 
fermeté. « N'éteignez pas l'Esprit, commande saint 
Pa~l. a~x T!1essa!on~cie~s, ne mép:isez point les pro
pheiies. ,. l\fa1s li aJoute aussitôt ·le correctif : 
« Eprou\'ez. t.out, et retenez ce qui est bon 1 > 2 Quel 
~era. le critere d~ cette discrimination ? Ce que 
1 ;APo!re. appelle a1lleurs c l'analogie de la foi ,. 3, 
c est-a-dire son propre enseignement. c Personne qui 
parle dans l'Esprit ne dit : Jésus anathème 1 ,. : le 
non-conformisme ne vient donc point de l'Esprit. 
Par <:_antre, « ~~rsonne ne dit : Jésus est Seigneur, 
sans .etre s~m~ 1 mfluence de l'Esprit ,. 4 : le véritable 
Espnt mamt1ent donc ses effusions dans le cadre 
des enseignements de l'Apôtre. C'est même gnîce à 

1. 1 Thessaloniciens, V, 10-20. 
2. 1 Thessaloniciens, V, 21. 
3. Romains, XII, 6. 
~- 1 Corinthiens, XII, 3. 
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lui que Timothée, le disciple de Paul, saurn « con
sen·er le dépôt , que lui a eonfié son maitre 1 • Dès 
le principe, les excès des charismatiques sont donc 
vin culés d'avance par la règle de la tradition apos
tolique. L'E~prit, source de créations doctrinales, est 
l'apanage exclu!>if des apôtres qui seuls ont reçu du 
Chris t la mission d'enseigner ; dans les fidèles, il 
n'est qu'un instrument de cons.ervation de la doc
trine. 

Ces directives très fermes sont mises en pratique 
ri ans la Doctrine des Apàlres. Au premier rang des 
règles qu'elle édicte pour discerner le vmi prophète 
du faux, on lit : -: Si quelqu'un vient à vous avec 
tous ces enseignements qui sont nôtres, recevez-le ; 
mais s'il enseigne autre chose, ne l'écoulez pas ! :» 2 

Elles s'imposeront même au montanisme. En Orient, 
celui-ci n'emploie pas ses prophètes à jeter les bases 
d'une foi nouvelle, mais seulement à prédire la fin 
du monde ct ù cl\.horter les fidèles aux rigueurs d'un 
ascétisme proportionné aux affres de la iin. Rallié 
au mouvement, Tertullien, en Afrique, se porte ga
rant que les prophètes de la secte « ne rejettent 
pas Jésus-Christ, ne renversent aucun point de la 
foi ou de l'espérance chrétienne , 3• « La foi n'a 
pas besoin de réforme, dit-il, mais seulement les 
mœurs. , t Et encore, si l'on examine de près les 
textes du docteur africain, la réforme que patronne 
l'Esprit se borne à urger les principes permanents 
de la morale chrétienne cl ù donner aux fidèles la 
force de les pratiquer ; tout au plus exige-t-elle de 
la constance de leur foi la pratique déclarée de 
points de discipline que certaines paroles du Christ 
ou tels conseils de l'Apôtre ava ient déjà discrète
ment recommandés s. 

1. 1 Timotllée, VI, 2o; 2 Timot.héc, [, 1 1,. 
2. Didacltè, XI, 1-2 (éd. FuNK, l. I, p. 21,) . 
3. [);J iciunio, 1 (éd. Otmum, l. I, p. 862. Leipzig, J85',). 
1,. Voi· De uirginibus velandis, 1 (éd. Omn.un, l. [, 883-885). 
5. Sur les limilos o-,:neles nsshmées par Terlullicn ,nonlanisle 

à l 'ac lion de l'E.spril, ' 'oir V. l\Iontn., L•• dél' elr•pJlemcnt de la 
" disciplinn , son.• l'arlion rlu Saint-l>.• pril rl1 cz Tertullien, ùnns 
1/ m•ue d'llislotre ccrlésiaslll{tte, tu3u, L. li. J\ \ \ ", p. 243-265 eL, du 

L A T HA DIT!ON APOSTOLIQ UE as 
L'interprétation gnostique de J'I~ vangilc fit courir 

au d?gme chréti en des périls encore plus graves. 
L'Egl1 s~ Y ,J?ar~ par une oppo!>ition de principe : 
« .Jamms, s ecria-t-elle, les Apôtres n'ont enseigné de 
telles choses ! ~ Cet. argmnen~ péremptoire in ~pire 
la lutte acharnee qm fut menee sur tous les front s 
contre les p cn ·ertisseurs de l'Evangile. Irénée ( t 
ap~ès 190~ ct Tcrtu_llien ( t vers 220) en Occident, 
Clement d ~lexandne ( t vers 211) et Origène ( t vers 
2?~) en o,ncn.t, s'y distinguèrent chacun ù leur ma
Il lere 1

• ~Eglise ne de vait pas perdre le bénéfice 
du laborieux eff?rt de ses d_octeurs. Elle y gagna de 
mettre. pour toujours en rehef l'importance décisive 
qu'avait eue l'âge apostolique pour la constitution 
de son dogme. 

Aux docteurs occidentaux, revient le mérite d'avoir 
~ystémati~é l'!dée d.e tradition apostolique. Dieu, 
cxpose~lt-IIs: na pa~le aux hommes que par le Chri::.t, 
le Chr_I~t n. a confie sa docti·inc qu'au x apôtres, ct 
ceux-ci, qm ont pu rester sans intelligence sous la 
parole du Christ, furent parfaits en toute connab
sance p~r les touches secrètes de l'E~prit qui leur fut 
~n vole a la ~entecôte ; alors seulemcn t ils se mirent 
a pre~her. N Ignorant rien des mystères des tinés par 
Dieu .a la con~aissance des hommes, les apôtres n'en 
ont rien. cache non plus. !\fais où sera-t-on assuré de 
trouv~r mtacts !eurs en~~igncments ? Dans les Egli
se~~ dira Tertulhe!l, « q~ Ils o~t fondées en personne, 
qu:J is ont eux-memes 111!>trUiles tant de vive voix 
que par lettres, où leurs chaires président encore ù 
leur place, où on lit leurs lettres authentiques qui 
rendent encore l'écho de leur voix ct mettent sous 
les _yeux la figure de cha_cun d'eux , . 2 Partout ces 
Eglises sc dressent dans le monde, offrant la vérité 

même aute ur, ~e ontwikkeling t•an de chrislelijke ouer!evcring 
volgens Tcrtrlllwnus. Bruxelles, 1 ot1ô. 
• 1. S~tr ln th éorie de ln L~a~ilion ~poslolique el la gnose cnlho. 

ltque ''," second el nu trmst~me stèclœ, voir la seconde partie 
de D. 1 AN DRN EvNnn, ou H. cllé, p. 106 ss. 

2. De 111. nr~-•rription des hérétiques, 3û (éd. JIE I. 1nnmi.t.1! 
P· 79· Pans, 1907). ' 
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ù ceux qui la veulent regarder. L'una?i~ité de lc~r 
accord, autant que l'Esprit qui les ~Iv.Ific,. gar~nt!l 
la véracité de leur témoignage. Ces Idees mspirent 
les plus lJelles pages du trait~ de saint Irénée ,Contre 
les héré.~ies, ct du fameux libelle de Tertulhen De 
la prescription des lzéréliques. . 

Par delà les spéculations aventu~euse.s du gn?s~I
cisme la critique des docteurs de 1 Occident, !renee 
ct T~rtull ien atteint le principe lui-même de la 
gnose. « Jésu~-Chrisl suffit ù notre curiosité, s'~criait 
Tertullien · no~ recherches cessent avec 1 Evan
gile ! :) 1 Pius ~uuples et de cult~r~ pl?s raf~née,, sou
cieux aussi de garder au chnshamsme 1 audience 
de l'esprit grec, les Alexandrins adopt~nt. une autre 
méthode. Ils accueillent, eux, le principe de la 
gnose ; ils ambitionnent de construire. u~e scienc.e 
lie la foi. Clément d'Alexandrie en defimt les m~
thodes ; son disciple Origène créera.' en les appli
quant, la première synthèse théologique du ?agme 
chrétien. l\Iais leur science à tous deux ne s'alimente 
pas aux spéculations humaines ; elle ,P~ise ~ l'Ecri
ture voix du VerlJe livre de secrets divms, nchesses 
acc~mulées par l'Esprit, depuis les âges .d'antan, à 
l'intention des vrais gnostiques. Ils la hsent avec 
toutes les ressources des vieilles méthodes allégo-

, riqucs d'Alexandrie, c~ elle leu~ révèle d·es secrets 
ineffables ; sous chaque mot Ils soupçonnent un 
mystère. Pm· elle ils s'élè\:cnt aux s?mmets de la 
gnose, auprès du Verbe qm est en Dieu, ct, par la 
grf1ce de l'intuition mystique, ils sc repose?t .daJ?S la 
contemplation de l'inlelligihl~. ~e c~ristiamsm.e 
qu'ils prêchent n'a donc plus nen .a envier aux J?hl
losophies religieuses des Grecs, mais leur gnose, a la 
dilférence de celle des hérétiques, professe que, 
parmi les diverses interprétatio.ns du, ~hristianisJ?Ic, 
celle-là seule est croyable « qm ne s ecarte en rie~ 
de la tradition apostolique el ecclésiastique > et .q~I 
s'impose pour première règle de « gard_er la predi
cation ecclésiastique livrée par les apotrcs, trans-

1 Ibid., 7 (<'•1. Ill< L~tllltOLLR, p. J8). 
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mise par succession ct restée jusqu'à présent dans 
les Eglises > 1 • Tel est le langage d'Origène dans la 
préface de son livre Des Principes. Irénée ct Ter
tullien avaient fait prévaloir sur le terrain de· la 
foi simple le principe de la tradition apostolique ; 
grflce aux Alexandrins, il triomphait sur celui de la 
gnose. 

Matérialisation concrète de la tradition, les écrits 
des apôtres, ceux qu'ils avaient eux-mêmes compo
sés, ou d'autres qu'ils avaient couverts de leur pa
tronage, furent réunis vers le même temps en une 
collection de livres sacrés qui prit rang auprès de 
celle qu'on avait héritée du judaïsme. D'autres écri ls 
avaient primitivement partagé avec eux l'honneur 
de la lecture publique dans les Églises, mais, quel
que crédit qu'on fît à leurs auteurs, la collection 
nouvelle, ou Nouveau Testament, les r ejeta de son 
sein. Quant à ceux qui y entrèrent pour s'y main
tenir, nous pouvons juger, notamment par l'Hi.~toire 
ecclésiastique d'Eusèbe de Césarée ( -j- 339), avec 
quel scrupule on requit leurs !etires d'authenticité ; 
de là naquirent les soupçons qui affectèrent un 
certain nombre d'entre eux, el une réscr\'c ù leur 
endroit qui ne devait tomber qu'avec Je lemps. 

Ainsi prit corps dans l'Eglise, avec une fermeté 
désormais inébranlable, la doctrine du dépôt de la 
foi. Clos ù l'époque apostolique, il a pour témoins 
d'une part les Écritures des deux Testaments, et de 
l'autre la prédication ' ' Ï\·antc des Eglises. Ces deux 
sources de la foi sont de contenu parallèle, mais la 
première le cède ù la seconde au point de vue fonc
tionnel, car on ne sc dissimule pas qu'il est toujours 
aisé aux hérétiques d'abuser des Ecritures ; Irénée 
et Tertullien, en particulier, le déclarent avec insis
tance. Aussi, bien que l'enseignement vivant des 
Eglises ne prêche rien d'essentiel qui ne soit en 
quelque façon dans les Écriture~. - les Pères ne 
présentent-ils pas le symbole, r{·sumé de la foi chré-

t. E<!. P. Kotrrscn\U, p R 
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tienne, comme extrait des livres saints? - on lui 
d.onne Je pas sur la lettre écrite, par elle-même i_nerte 
et dont il est seul capable de donner la véntable 
signification ; en édictant qu'il appartient à l'Eglise 
c de juger du vrai sens el de l'interpt·étation des 
saintes Ecritures >, le concile de Trente, au xvi• siè
cle, proclamera un principe auss i ancien . <_IUC 

l'Eglise 1. Pour une antre rai son encore, la tradition 
vivante des Eglises a le pas sur les Écritures : elle 
est porteuse ùe ces traditions apostoliques extra
scripturaires dont les Pères, depuis Tertulli~n, se 
plaisent à relever l'autorité ct que le concile de 
Trente placera, dans le dépôt apostolique, auprès des 
c livres écrits >. 

En marquant pour jamais son dogme du sceau 
infrangi!Jlc de J'apostolicilé, l'Eglise achevait l'œu
vre qu'elle avait commencée en précisant cc qu'elle 
retenait du judaïsme. Elle avait défini les normes 
de sa croyance. Il lui resterait ù en définir le con
tenu. 

III 

LA TRINITÉ 

c Au commencement était le Verbe, cl le Verbe 
était avec Dieu, et le Ver!Je était Dieu ... El le Verbe 
:.'est fait chair, ct il a habité parmi nous, ct nous 
aron!> contemplé sa gloire, gloire qu'un fils unique 
tient de (son) père. > 2 Ainsi parle saint Jean au 
seuil de son évangile, en confessant le point central 
de la foi chrétienne. Dès l'abord, par conséquent, en 
admellant un être préexistant dans la sphère divine, 
qui, le même, s'est fait homme, l'Eglise chrétienne sc 
placait devant deux gros problèmes. En quel rapport 
se t~ouvent Dieu et le Verbe de Dieu, son Fih? C'e~t, 
suivant l'expression ancienne, le problème de la 

r. Session !V, décre t ln~upe r, louchant l'Prlilion ~~ l't1Sagc Il<"~ 
lh res saints (Dü.'IZJNOrn, 78G) . 

•· Jean, 1, t, t4. 
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c théologie > ; il devient en fait celui de la Tri: i:é, 
parce que, au Père et au Fils, la foi des chrétiens 
joint le Saint-Esprit. Puis, en quel rapport, dans le 
Verbe fait chair, se sont trouvés le Verbe et la chair ? 
C'est le problème de la christologie, suivant Je terme 
technique adopté par l'histoirr des dogmes. 

Les deux questions étaient liées. Cependant, la 
première accapara d'abord lt• gros rle l'attention. La 
solution mûrit au Iv• siècle : le concile de Nicée 
marque le point critique de la question du Père et du 
Fils (325), le concile de Constantinople prendra en 
outre position touchant Je Saint-Esprit (3tH). La 
christologie occupera surtout le v• siècle, les conciles 
rl'Ephèse (431) ct de Chalcédoine (451) marquant 
les deux étapes de sa définiti on; le secônd et Ir 
troisième concile~ de Constantinople (553 el 680) 
reviendront toutefois sur le ~ujet. 

Arrêtons un instant notre attention sur les condi
tions qui seront désormais faites au travail doctrinal 
de l'Eglise. 

D'abord, à partir du xv• siècle, l'empire devient 
chrétien. Outre qu'il se sent une mission sur l'Eglise, 
..:elle-ci a tellement pénétré les âmes et la société 
que les convulsions qui l'agitent ont leur répercus
sion fatale sur la vie de l'Etat : double motif qu i 
incite les empereurs à intervenir dans des débats 
qui, par eux-mêmes, ne concerneraient que la reli
gion. De son côté, l'organisation ecclésiastique s'es t 
largement développée ; les grandes Eglises sont de
venues des centres d'influence dont les rivalités 
auront, à l'occasion, leur contre-coup sur l'é\·olution 
des con traverses. 

Mais surtout les problèmes sont h r rissés de diffi
cultés d'un nouveau genre : ils forcent l'Eglise i1 
scruter les mystères de la vie intime de Dieu et de 
son action surnaturelle dans les âmes. La révélation 
a hien dû les lui formuler dans la langue des born
mes. Mais les mots humains, dérivés de l'expérience 
des hommes, n'ont proportion complè te qu'avec les 
réalités d'ici-bas; forcément, ce n'est que suivant 
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des analogies, impliquant une part de semblable ct 
une autre de dissemblable, qu'ils sont aptes à expri
mer le divin. Quelle est donc, dans chaque cas par
ticulier, la mesure de cette analogie ? A l'J~glise de 
le dire en opérant avec la. raison humaine, car, 
notons-le, l'assistance de l'Esprit ne change pas Je 
mode de connaître de l'Eglise. Par ailleurs, on ne 
peut guère préciser une doctrine qu'à l'aide d'une 
terminologie technique. L'Eglise devra s'en créer 
une dans chaque cas, laborieusement. Ils sont trois, 
bien sûr, note saint Augustin à propos de la Sainte 
Trinité ; mais trois quoi ? le langage humain est 
cette fois d'une indigence insigne 1. Au surplus, les 
efforts étant dispersés par la catholicité, les doc
teurs n'abordent pas tous Je même problème par le 
même bout. C'est l'occasion de malentendus tenaces. 
II arrivera que des chrétiens également orthodoxes 
s'anathématisent réciproquement, parce que chacun, 
soucieux d'éclairer une des faces du problème, 
adopte un langage qui paraît sacrifier un aspect qui 
a retenu davantage l'attention du voisin. 

L'Eglise s'engage dans ces problèmes redoutables 
à la lumière de l'Ecriture et de sa tradition vivante. 
Dans la discussion du problème trinitaire, c'est à 
l'Ecriture surtout que les docteurs empruntent leurs 
arguments. Quand on arrivera, au ve siècle, au nœud 
du problème christologique, l'Eglise ayant 1déjà 
vieilli, les solutions en présence pourront en outre 
se réclamer de la foi déjà élaborée des siècles écou
lés : alors naissent et prospèrent les florilèges, re
cueils systématiques de textes patristiques. Le type 
définitif de l'argumentation ecclésiastique est désor
mais créé : on recourt c à l'Ecriture et aux Pères 
qui l'ont expliquée par l'Esprit ,, Quel secours pour 
l'Eglise de pouvoir éclairer ses réflexions à un tel 
passé ! Mais la fidélité jalouse qu'elle lui doit a quel
que chose de tragique, car si les implicitations du 
passé contiennent les explications de l'avenir, e1Jes 
les enveloppent sous cles voiles que Je présent a jus-

1· [)e Trinitnle, VII, S·o (i•t,, L. IP , roi. !Jioi·glp) 
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tement pour tâche de soulever. Les anciens docteurs 
en ont fait eux-mêmes la remarque : l'Ancien Testa
ment ne fut qu'un stade de la révélation en progrès ; 
le Nouveau Testament, révélation définitive et com
plète, a dû atténuer l'éclat de sa lumière pour des 
yeux qui ne l'auraient pu supporter; quant aux 
Pères, leurs explications furent souvent mieux pro
pm·tionnées aux besoins de leur époque qu'aux pro
blèmes qui inquiètent le temps qui invoque leur auto
rité. Saint Grégoire de Nazianze ( t 38!l), par exem
ple, le dit en ces termes, à propos de la Trinité : 
c L'Ancien Testament a prêché clairement le Père, 
le Fils aussi, mais d'une manière indécise ; le Nou
vrau a manifesté le Fils ct laissé entrevoir la divinité 
du Saint-Esprit; maintenant, l'Esprit habite au mi
lieu de nous, et il nous rend plus claire la manifes
tation (qu'il avait faite) de lui-même , 1 • Quant aux 
docteurs qui l'ont précédé, saint_ Grégoire n'a pu 
que constater leurs doutes ct leurs divergences. 
Est-il étonnant que, sur une même question, chaque 
parti puisse opposer son florilège, c la Sainte Ecri
ture ct les Pères qui l'ont expliquée par l'Esprit , , 
à celui qu'a recucill i Je parti adverse ? On saisit là 
sur Je vif les obstacles rencontrés par l'Eglise pour 
définir le vrai sens de sa tradition. 

Tel est le genre de problèmes qui se posera désor
mais couramment à l'Eglise et telles les conditions 
générales faites au travail de la définition des dog
mes. L'ingérence de l'Etat dans les questions dogma
tiques, phénomène surtout byzantin, n'aura qu'un 
temps ; les rivalités des Eglises auront des desti.nées 
encore plus courtes ; par contre, les difficultés mhé
rentes à la nature des problèmes et au type d'argu
mentation nécessairement adopté pour les résoudre 
ne cesseront de peser lourdement sur le travail des 
docteurs. 

c Nous croyons en un seul Dieu, Père tout 
puissant... et en un seul Se igneur Jésus-Christ. .. vrai 
Pieu .... et en un seul Esprit-Saint, le Paraclet ,, di-

1 Oralio ) IJColn rfir(l V•, lfi (r G, t ~û, cr>l. 1Gt). 
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sail la \Il: Ille formuiL· lwplismale de l'Orient 1. Com
ment s'accordait cette foi trinitaire avec le mono
théisme strict que l'Église chrétienne avait appris 
1lu judaïsme? L'l~criture ne dnnn:1nl pas explicite
ment au Saint-Esprit le nom de Dieu, la réllexion 
chrétienne se cantonna d'abord dans le problème de 
la divin ité du Fils. 
. Le Verbe avait préexisté il J'Incarnation ; il était 
Dieu : c'était le langage formel de l'Écriture. Mais 
comment élait-il Dieu? S'agissait-il d'une divinité 
métaphorique? Il était alors douteux que celle inter
prétation fît droit aux fortes expressions de I'Ëcri
lur~ . Était-ce donc une divinité au sens propre ? 
1\rms que devenait en ce cas l'unicité de Dieu ? El si 
le Verbe était Dieu au sens propre, comme le Père, 
fallait-il mettre l'accent sur leur unité il tons deux, 
au risque de paraître les confondre, ou bien, au 
contraire, sur leur distinction, au risque de compro
mettre la vraie divinité du Fils ? Si Jésus avait dit : 
c !\Ion Père el moi, nous sommes un > z, et : c Cc
lui qui me voit, voit aussi mon Père > 3, il avait 
également dit : c Mon Père est plus grand que 
moi > 4• Tels étaient, très en raccourci, les éléments 
du problème et les diverses faces par où on le pou
vait aborder. 

Quatre types de solution voient le jour au cours 
de deux siècles de controverses. L'adoplianisme si
tuc franchement les origines du Fils en dehors de 
la sphère divine. Les trois autres théories les y 
maintiennent. Entre les modalistes qui poussent le 
respect de la monarchie divine, - c'est leur terme 
favori, - jusqu'à confondre les trois termes divins, 
et les subordinatiens qui ne croient pouvoir les dis
t inguer efficacement qu'en les hiérarchisant :1 
l'excès, la doctrine catholique trace une voie 
moyenne : conservant à la fois J'unité divine et la 
distinction des trois termes divins, elle reconnaît 

1. D ENZINGtm, 8. 
• · Jean, X, 3o. 
3. Jean, XIV, g. 
4. Jean, XIV, 28. 
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J'existence d'un mystère qu'elle mel tous ses soins à 
exprimer en un langage correct. 

L'adoptianisme est associé en Occident aux noms 
de Théodote, byzantin enrichi dans la corroirie, qui 
tenait à Rome école de théologie (vers 190), et d'Arté
mas (vers 235) 1. En Orient, un condJ.e d'Antia.
che tenu vers 267-268, convainc l'évêque local, Paul 
de Samosale, de la même erreur 2 • Dans ce système, 
qui nous est d'ailleurs imparfaitement connu, Jésus 
n'est pas Dieu par nature ; c'est un homme, sur 
qui le Christ, ou Je Saint-Esprit (Théodote), ou le 
Verbe (Paul de Samosate), est descendu ; sa person
nalité morale hors de pair lui a valu le pouvoir de 
hure des miracles ; sa vertu et ses soulfr:1nces lui ont 
mérité d'être élevé à un rang divin. Théodote fut 
condamné par le pape Victor; la sentence portée 
contre Paul de S amosate par ses collègues fut reçue 
par l'Église entière. 

L'adoplianisme sacrifiait d'emblée une p2rt trop 
rlaire des données du problème. Il n'eut qu'un ca
ractère épisodique. Le modalisme, plus subtil, poussa 
des racines plus profondes. Il est lié aux noms de 
Praxéas, de Noël, et d'autres (vers 200), mais surtout 
de Sabcllius (vers 220), qui donnera à cette hérésie 
l'un de ses noms les plus connus. Les modalistes se 
posent en défenseurs de la divinité du Fils contre les 
adoptianistes, mais plus encore de l'unité divine, 
de la c monarchie > (d'où leur nom de c: monar
chiens > ). D'après eux, les app ellations de Père ct de 
Fils notent simplement des aspects (modalisme) 
d'une réalité divine rigoureusement unitaire dans les 
rôles divers qu'elle a assumés : incarné dans le sein 
de la Vierge, le Père est devenu Fils et a souffert 
(d'où le mot de patripassianisme, qui nole une des 
imputations faites à l'hérésie) 3

• Telle est la forme 

). err TnrnoNT, l 1, p ~lro ss Ducnns"-llt, 1, p 2!)9 ~s., 

C\Ynli , L. '·p. iÛï· 
4û5 2. err TnmnoNT, L. '· p. 46• 55 • DucnK~NE, I, p. ss., 

CnnÉ, L. l, p. tûB. 
3. Cfr TtxSRoNT, t. I, p. 353 ss ., DucnE8NR, t. l, p. ~o8 IlS . , 

CA>·nli, t. II, p. 8>86, n. h o 
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ancienne et rudimentaire du système. Plus .tard, il se 
perfectionne. Les mudalistcs d'Égypte, par exemple, 
admettent une monade qui prend successivement 
trois aspects temporaires et transitoires, suivant 
qu'il s'agit de la création (Père), de l'incarnation et 
de la rédemption (Verbe), de la sanctification (Es
prit) ; outre que le patripassianisme est éliminé, le 
Saint-Esprit trouve aisément place dans la théorie, 
en posture égale à celle du Père et du Fils 1 • Apte à 
revêtir des formes diverses, le modalisme se main
tint dans l'Église au moins jusqu'au v• siècle. Les 
plus grands docteurs ne jugèrent pas inutile de lui 
opposer des réfutations étendues, tels Tertullien ct 
Hippolyte ( t 235) en Occident au m• siècle, Eusèbe 
de Césarée ( t 339), saint Athanase d'Alexandrie 
( t 373) ct saint Hilaire de Poitiers ( t 367). 

L'excès opposé du subordinatianismc, qui rejoi
gnait l'adoptianisme par certains côtés, devait pro
voquer une crise plus profonde, l'arianisme, mais 
amener en même temps la définition totale du dogme 
trinitaire 2. L'arianisme avait ses origines lointaines 
dans la théorie du Logos (Verbe), déjà exploitée 
par les apologistes du n• siècle, puis par les Alexan
drins au nr•, pour expliquer, par l'introduction d'un 
intermédiaire, la création d'un monde contingent 
par un Dieu transcendant. A la vérité, la théOI>ie du 
Logos était susceptible de prendre une couleur mo
daliste, ou subordinatienne, suivant qu'on rappro
chait de Dieu, ou, au contrairè, de la création, le 
Verbe qui avait été l'instrument de celle-ci. Dnns 
le fait, on l'avait surtout infléchie dans le sens subor
dinatien ; c'était la théorie chère aux adversaires du 
modalisme, qui en faisaient une affirmation de la 
distinction de Dieu d'avec son Verbe. Tant qu'on se 
représentait la création comme éternelle, le péril 
de distinguer outre mesure le Verbe de son Père était 
moins apparent : en effet, quoique subordonné au 
Père, le Dieu Verbe restait éternel comme le Père. 

1. err TrX!lRONT, t : I, p. 1,83 5!., DnnnR.<Nil, l. I, p. !,St, ss. 
2. Sur l'ari:uiismc , cfr Tr"trnnNT, t. II, p. 2o ss., Duerms·m, 

~ . IJ, p. 126 ss., Cwm, , 1. Il , p f!R5. n . 11o <]. 
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Origène, vers 230 avait ainsi pu qualifier le Verbe 
de c second Die~ , sans offusquer la c.onscienr:e 
chrétienne 1. Au fond, cependant, le ~ysteme. rec~
lait une équivoque. Si le Verbe était vraimen.t Dieu, Il 
était identique à la réalité ~ivin_e ~~ ~1 n'était pas un 
second Dieu ; si, au contraire, Il .etait, ~ans. sa, ~u~
lité de Dieu, vraiment subordonne ?u ~ere, Il n etait 
pas Dieu et il rentrait dans l~ cat~gonc des chose~ 
créées, produites dans la duree. VIen~ un te~p~ ou 
l'on sent vivément l'équivoque. Parmi les disciples 
d'Origène, - et ils étaient no!llbreux,. car le docteur 
Alexandrin encore inconteste, restait la g~ande lu
mière de l'Orient, - un parti se f<>rme 9m propo~c 
de sacrifier résolument à l'unicité de. DJC~ la. vraie 
divinité du Verbe ; il semble que LucJCn. ~ Anlloch~, 
le futur martyr ( t 312),. ait ré~lleme?t ete leu~ mai
tre. Aussi l'un d'eux, Arms, pretre d Alexa~dne, re
cueillit-il de nombreuses sympathies en Onen!, I,or~
qu'il se mit à enseigner, vers 318, que le Verbe etait 
une créature la premièi'e de toutes et l'ag~nt .de 
leur création: Le Verbe, disait-il, n'est appele _D~eu 
qu'improprement, car, tiré du néant, il ne parllcrpc 
pas à la substance divine ; il n'est pas ét~rn.el ; mals, 
en prévision d~s mérites q~'il s'acquerrait librement, 
IJieu l'a adopte pour son Fils. 

Arius fut condamné par son évèq~e. Alexandr~, ~t 
bientôt après par le conc.ile .œ~umemque de Nicee 
(325), qui définit que le _Fils etai! «.de la sub.sta~cc 
du Père Dieu (is~u) de DICu ... vrai Dieu de vrm Dieu, 
engend~é et non pas fait, consu~stantiel ~en gr.ec 
Jwmo-ousios) au Père , 2• La solution cathol~que dis
sipait donc elle aussi l'équivoque qui pesait sur. 1? 
théologie du Logos, mais dans un se.ns. opl?ose a 
l'arianisme. Elle tenait. que le Verbe etait J?IC.u au 
sens strict, et qu'entre lui et son Père il y avait Iden
tité numérique de substance. 

La vérité catholique n'avait pour~ant pa~ en~o.rc 
pleinement triomphé. Quelques annees apres N1cce, 

r. Cfr Duc.n tlsNn, t. 1, p 353 
2 Dr:N7.1NGtm, 64. 
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les subordinaliens relèvent la tête ; c'est le signal de 
contro\'erses passionnées qui dureront plus d'un 
demi-siècle. Il n'entre pas dans le cadre de notre 
sujet de les raconter. Disons seulement qu'Athanase, 
le suc~esseur d'Alexandre sur le siège d'Alexandrie, 
?PPU;ye pa_r Rome, souvent chassé de son siège mais 
Jamais vaincu, fut le champion de la formule ni
céenne, et que, trop souvent, guidés par des vues 
politiques de pacification des esprits, les empereurs, 
fils de Constantin, prêtèrent aux adversaires de Ni
cée ~'appui effi~ace du pouvoir impériaJl. Indiquons 
plutot. pourqu01. beaucoup répugnaient, si pas tou
JOUrs a la doctrme, du moins aux formules du con
cile. 

En définissant l'Iwmoousios, qui énonçait claire
ment cc que niaient les Ariens, Nicée avait paré au 
~l~s pressé, mais il n'avait pas exprimé la personna
lite du Verbe autrement qu'en le disant Fils de Dieu. 
Ainsi, plusieurs voyaient dans l'homoousios une 
pro_fcssion sournoise de modalisme, d'autant plus 
faci.lement que le mot, d'ailleurs non scripturaire, 
avait ?utrefois ëté condamné en Orient, et que l'on 
pouvait formuler contre plusieurs de ses défenseurs 
actuels l'accusation de modalisme : Marcel d'Ancyre, 
pa~ exemple, que saint Athanase n'abandonna ja
mais, ne concevait-il pas la Trinité sur le type d'une 
monade qui sc dilatait en trois temps (création, in
carnation, manifestation de l'Esprit) et rentrait fina, 
lement en elle-même ?2 Le symbole de Nicée ne li
vrait donc qu'une partie des clartés qu'il aurait 
fallu. 

En outre, la terminologie rie saint Athanase et des 
nicéens purs n'était pas parfaite. Si l'Occident, par 
exemple, admit sans peine l' homoousios, c'est qu'il 

· possédait, depuis Tertullien et Novatien, un voca
bulaii:e exprimant adéquatement les deux aspects du 
probleme : on y parlait de subslantia pour désigner 
la réalité divine, commune au Père et au Fils, tan-

L Sur los lulles de S. Athanase, cfr DucuusNB, l. Il, clo. ~-JJ. 
o. Sur la doclrine de Marcel d'Ancyre, cfr T•x•moNT, L. li, 

Il 38 55. , 0t1Clll!8NR, L. rr. Jl. 181!, CAYnÉ, l. 1, p. 3oo. 
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dis que le mot persona servait à marquer leur dis
tinction; la Trinité était ainsi une ~uhslancc en 
trois personnes 1 • Il en allait autrement en Orient. 
Des trois termes dont on disposait, pros6pon, ousia 
ct hyposlasis, le premier, qui aurait pu correspondre 
au persona des Latins, était inutilisable, comme 
!> Uspect de modalisme, car il évoquait, par sa signi
fication première, l'idée de masque et de rôle. Quant 
aux deux autres, les nicéens purs les employaient 
comme synonymes pour désigner la réalité divine; 
le Père, le Fils et l'Esprit, disaient-ils, sont une ousia 
ou une hypostase unique. C'est dire que la théologie 
rlu parti atbanasicn trouverait difficilement un terme 
technique pour exprimer la distinction des troi s 
termes divins. La voie lui fut montrée par les semi
aricns (ceux qui admettaient le sens de la doctrine 
de Nicée, toul en faisant des difficultés contre sa 
terminologie) : ils employaient, ceux-ci, le mot hy
poslasis au sens du persona latin. Lor~que, à leur 

. exemple, les défenseurs stricts de Nicée accepteroi~l 
de dire, vers 362-370, que la TJ'inilé e~l une ousw 
unique en trois hypostases, les préventions contre 
t'homoousios faibliront pour sc tlb~ipcr bientôt en
tièrement. Aux Pères cappadociens, ~aint Basile de 
Césarée ( t 379), saint Grégoire de Nazianze ( t 389), 
saint Grégoire de Nysse ( t 394) et saint Amphilo
que d'Jconium ( tH!J4), revient le mérite d'avoi1· 
accrédité celte formule, qui deviendra l'expression 
orthodoxe de la foi à la Trinité 2• Le sens des amr
mations traditionnelles sur les trois termes divins 
!>e trouvait, des lors, dégagé de toute équivoque, si 
pa'> libéré de tout mystère ; car c'en est un pour la 
raison qu'une substance divine unique subsiste en 
tmis persan nes. Plus tard, saint Augustin tcn le ra 
tle l'éclairer pur sa théorie des relations 3• En allen-

.. Sur la doctrine trinitaire de Tertullien el de l.'io1atien, 
rr TIŒRONT, t. 1, p. 3go-6o3 
•. Sur la doclrine lrinilairo des Pères cappadorions, err TIXI!

IIIlNr, t. II. p 76 ss., DucnESNI!, L. Il, p. 353, CAYnÉ, t. J, 
p 4•3 f! 

3. Sur la doclrine lrinil ;,iro ùe S. Augustin, cfr Tncr-noN"r, 
l. 11, Il· ~ü4 55. , CAI' IIIl , 1 l. p foJ!) ss 
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dan!, l'œuvre p résente avait été réalisée par la colla
boration de l'Orient avec l'Occident ; J'Occident 
créateur de l'homoousios, s'était surtout fait le cham~ 
pion de l'unité de la substance divine ; en Orient les 
disciples d'Origène ne s'étaient tenus pour satisfaits 
que lorsque la distinction des personnes avait été 
mise au-dessus de toute controverse 1 • 

La théologie du Saint-Esprit resta enveloppée 
d'obscurités jusqu'au IV" siècle, la plupart des Pères 
n'en faisant pas le sujet d'une considération atten
tive. Lorsqu'il en est question, l'Esprit est, pour 
les modalistes, le troisième mode de la substance 
divine, tandis que les subordinatiens le mettent assez 
e? dessous d.u Ver~e, jusqu'à faire de lui parfois, 
c est la doctrme arienne, une créature du Fils. Ter
tullien ( t vers 220), à sa période montaniste est Je 
seul jusqu'à saint Athanase ( t 373) à donner' ouver
tement au Saint-Esprit le nom de Dieu 1. Pourtant, 
lorsque la question du Saint-Esprit devient aiguë, 
dans la seconde moitié du IV" siècle, il est manifeste 
qu'elle a profité de tous les progrès réalisés au cours 
des discussions sur le rapport du Père avec le Fils. 
Elle est rapidement résolue dans le sens de la pleine 
divinité qe l'Esprit, troisième personne de la Tri
nité, troisième hypostase de l'unique substance di
vine. Saint Athanase et les Pères de Cappadoce 
jouent, ici encore, un rôle décisif. Le concile œcu
ll!énique de 381, tenu à Constantinople, anathéma
tisera les c pneumatomaques >,les ennemis du Saint
Esprit, avec tous ceux qui ont jamais erré sur la 
Trinité, qu'ils soient de tendance modalisle ou 
arienne 2. 

Une autre question relative à l'Esprit divisera plus 
tard les chrétiens. Quel rapport précis faut-il mettre, 
duns l'ordre de la distinction des personnes entre 
le Saint-Esprit et les deux autres personnes' de lu 
Trinité? Ici encore, tous. n'abordent pas le problème 

J. err TIXBJ\01\7, t. 1, p. 4oo, GAY RÉ, t. J' p. "9· 
• • DllNZINGER, 85. 
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par le même biais. Partant, comme toujours, de la 
distinction des personnes, les Pères cappadociens 
considèrent le Fils comme un milieu par où la 
substance divine est communiquée du Père au 
Saint-Esprit : c du Père par le Fils > 1 • C'est aussi, 
en Occident, la formule de Tertullien 2• Mais dans la 
suite, les Latins, qui abordent plus volontiers Je 
mystère trinitaire du côté de la substance divine, 
diront, surtout depuis saint Augustin, que Je Fils 
est, conjointement avec Je Père, le principe actif 
du Saint-Esprit, quoique pour eux aussi le Père ait 
un rôle c principal >, car il donne au Fils, avec sa 
substance, la vertu de c produire > le Saint-Esprit 3• 

Ainsi l'Occident en viendra-t-il à tenir que le Saint
Esprit procède du Père et du Fils. Les Latins inscri
ront plus tard cette précision dans leur symbole. Les 
Grecs leur en tiendront rigueur comme d'une nou
veauté dans la foi. Cette controverse sur le Filioque 
a joué son rôle dans les origines du schisme d'Orient. 

IV 
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c Alors qu'il subsistait dans la forme de Dieu, le 
Christ Jésus s'anéantit lui-même en prenant la forme 
d'esclave, en devenant semblable aux hommes > 4, 

écrit saint Paul dans sa lettre aux Philippiens. Il 
était réservé au protestantisme moderne de bâtir sur 
ce texte l'étrange théorie de la kén.ose, d'après ln
quelle le Verbe, pour .devenir le Christ, se serait 

1. Sur ln doctrine de S. Grégoire de Nysse, err Tr:mnoNT, t. II, 
p. go ss., CAYRÉ, t. I, p. lrl!i. 

l, err TrxrmoNT, t. 1, p. 4oi, t. II, p. •7o, eAYRB, t. 1, p. ''0· 
3. err TIXBRONT, t. II, p. 366. 
4. PhilippicTUI, II, 6·7· 

4 
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dépouillé de tout ou partie de ses attributs divins 1. 

Confessant avec saint Jean que le Verbe s'est fait 
chair, la foi primitive croyait que la forme de Dieu 
avait coexisté, dans le Christ Sauveur, avec la forme 
d'esclave. Elle avait, de ce chef, à s'expliquer sur 
leur -coexistence. 

En faisant du Christ un homme devenu Dieu par 
avancement, l'adoptianisme du n• siècle avait 
esquissé une théorie qui affectait au moins aussi 
directement la christologie que le problème trini
taire. On a vu qu'il résolvait les deux questions en 
sacrifiant la vraie divinité du Christ, et qu'il avait 
été condamné dès son apparition 2 • 

Auparavant déjà, une autre erreur s'était fait jour 
sur le terrain propre de la christologie. Nous vou
lons dire le docétisme (du grec dokein = paraître), 
qui sacrifiait,_Iui, l'autre donnée, en soutenant que le 
Christ n'avait pris de l'humanité que les apparences. 
Plus ou moins stricts sur leur principe, les docètes 
tantôt ramènent à une pure apparence le corps de 
Jésus, et tantôt ils accordent un corps au Sauveur, 
mais d'origine céleste et qui a passé par Marie. On 
voit assez d'où procède la théorie. Elle veut plier les 
affirmations de la foi aux principes de la philoso
phie dualiste qui condamne la matière, issue du 
principe mauvais, et qui imagine la rédemption 
comme une évasion, hors de la matière, de l'étin
celle divine qui s'y est fourvoyée. Contrevenant ainsi 
au principe du monothéisme, le docétisme ébranlait 
encore les bases de la sotériologie chrétienne, pour 
laquelle la rédemption implique, par le rachat de 
J'homme tout entier, une sublimation de la matière, 
qui vient de Dieu, tout comme l'esprit. Si l'incarna
tion n'est pas réelle, la passion du Christ et sa ré
surrection, instruments de notre rédemption, ne le 
sont pas davantage : telle est la forte et claire ri-

I. Sur )a kénose, cfr 1. DB GRANDMAISON, article JéBUI-ChriJ!, 
dans le Dictionnaire apologétique de la foi catholique de 
A. n'ALt!s r = DAPG], t. TT. col. t3o~ 88. 

~. Voir plue haut, p. 4o s. 
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poste que les Pères opposent au docétisme, saint 
Ignace d'Antioche le premi er, qui en rencontre les 
adeptes, dans les Eglises d'Asie Mineuse, à l'aube du 
n• siècle. Un peu plus tard, la logique du dualisme 
conduira également Marcion au docétisme et achè
vera de désigner son système à la réprobation des 
vrais chrétiens. Dan::. la suite, la polémique catholi
que aimera confondre avec les docètes et les marcio
nites tous ceux qui sembleront compromettre la 
réalité de l'humanité de Jésus 1 • 

Une fois écartées ces deux explications qui cons
truisaient le Christ sans respecter les affirmations 
essentielles de la foi chrétienne, la difficulté n'en 
est que plus ardue pour les théologiens qui s'atta
quent, à partir de la fin du IV" siècle, au problème 
christoLogique. Le symbole de Nicée (325) ct celui dit 
de Constantinople enseignaient que le Christ, né du 
Père avant tous les siècles, était né également, vrai 
homme, de la Vierge Marie. Pareille affirmation, qui 
posait dans le Christ deux éléments aussi réels l'un 
que l'autre, la divinité et l'humanité, allait directe
ment à l'encontre de l'adoptianisme et du docé
tisme ; elle impliquait en outre en lui une unité pro
fonde, puisqu'elle attribuait au Seigneur Jésus-Christ 
d'être né du Père et de s'être fait homme de Marie. 
Comment accorder pareille unité avec une telle dua
lité '1 Ce problème de l'unité du Christ, vrai Dieu et 
vrai homme, devait concentrer sur lui les efforts de 
la réflexion chrétienne pendant plus de trois siècles. 

Une fois de plus, un mystère de la foi pouvait être 
abordé de deux côtés. Ou bien, suivant la conception 
du prologue de saint Jean, la théologie, partant du 
Verbe divin, qui réside de toute éternité dans le sein 
du Père, se le représentait devenant homme, dans 
le temps, pour le salut de l'humanité ; ou bien, au 
contraire, s'inspirant des données plus tangibles de 
l'histoire évangélique, elle partait du Christ dans son 
apparition historique, avec ses infirmités qui accu-

1. Sur IP riocétisme, cfr TtxDRoNT, t. 1, p. 6~4, CAmÉ, l. II, 
p. 885, n. 43 l.J. 



50 HISTOIRE DU DOGME CATHOLIQUE 

saient l'homme, et avec ses miracles où l'on décou
vrait la preuve de sa divinité, pour s'élever ensuite 
à. la considératio~ de son unité. La première concep
tiOn sauvegardait sans peine l'unité du Christ 
mais pouvait menacer l'intégrité d'une humanité 
q~1'~ll~ .apercevait tout irradiée des splendeurs de la 
divmite. La 1\,fCOnde, non suspecte de maintenir dans 
toute leur vérité la forme de Dieu et la forme d'es
clave, courait le risque de tempérer à l'excès la 
nécessaire unité de celui qui les avait toutes deux 
revêtues. Ch~istologie unitaire, christologie dualiste, 
chacune avait ses avantages, mais aussi ses écueils 1. 

La première christologie sur laquelle nous sommes 
re~se!gnés avec une précision suffisante est du type 
umtai.re .: c'e.st _l'apollinarisme. Impossible, enseigne 
Apolhna1r~, eveque de Laodicée de Syrie vers 362, 
que deux cléments complets deviennent un seul · or 
le. Christ est ,un, la. rédemption l'exige ; donc, ~i 1~ 
!Jicu Verbe. s est fa~t homme, son humanité ne peut 
etre complete. De lhomme, le Verbe n'a pris que le 
corps et l'âm: animale, mais non pas l'esprit, élé
ment souverain ; le Verbe en tient lieu dans le 
Christ. De la, la célèbre formule qui d~crit le Christ 
comme « une nature unique, (celle) du Dieu Verbe 
(mais) i.nca~née. , Apollinaire voulait dire par lil: 
ses exphcahons en font foi, que dans le Christ il n'y 
a qu'un seul existant par soi et à part soi, à savoir le 
Vc~be, mais dans l'état d'incarnation (pour Apolli
naJ~c, le mot « chair , ne désigne pas tout l'homme, 
mais seulement le corps animé par l'âme animale · 
l'incarnation n'est donc pas une c inhumanation , ): 
L'apollinarisme n'iurivait donc à maintenir l'unité 
~u Cbri~t qu'aux dépens d'une incarnation complète; 
JI ne faisait pas justice à l'expression traditionnelle 
« Je Verbe s'est fait homme ,, On lui fit observer en 

1. N.ous avons .ossn)é do rendre sensihlo, pnr d~ lcxlœ cm· 
pn_mles à i\oslonus oL à S. Cyrille d'Ale."Cnndrio, la différcnoo 
qu~ sépare ces u doux théologies de l'incarnation , dans un 
nrlicle de ln Revue catholique des idées et des faits (Bruxelles, 
IQ3I, t. Xl, n°8 du Il) eL du oG juin), En mémoire du concile 
d'Ephèse, 43I·Ig3I. 
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outre qu'il compromettait la rédemption qu'il voulait 
assurer, puisque Je Christ n'avait sauvé de l'homme 
que cc que lui-même en avait pris. Coup sur coup, 
des synodes condamnent l'apollinarisme à Rome 
(377 et 382), à Alexandrie (378), à Antioche (379) ; 
le second concile général (381) Je classa parmi les 
hérésies 1 • L'épithète d'apollinariste rejoindra désor
màis, dans le vocabulaire de la polémique, celles de 
docète, de marcionite et de manichéen, _appliquées 
sans miséricorde aux partisans de la christologie 
unitaire par les tenants de la christologie dualiste. 

En mettant hors de question l'intégrité absolue de 
l'humanité de Jésus, la condamnation de l'apolli
narisme resserrait encore les voies où la christologie 
avait à s'engager. On a vu combien l'absence d'une 
terminologie technique éprouvée et d'emploi uni
forme avait porté préjudice aux discussions sur la 
Trinité. Cet inconvénient est plus perceptible encore 
dans les controverses christologiques du v• siècle; 
rien de douloureux peut-être dans l'histoire de 
l'Eglise ancienne comme le lent enfantement des for
mules qui seront finalement sanctionnées par les 
conciles. Car on aura beau dresser et produire de 
part et d'autre des dossiers patristiques : si les Pères 
mis à contribution dans ces florilèges ont une doc
trine correcte, leur langage est encore trop manifes
tement en quête d'une terminologie arrêtée qui 
écarterait toute ambiguïté et tout malentendu. Que 
ne pourrait-on tirer, par exemple, de ces textes des 
Pères du IVO siècle où on lit que le Verbe a pris un 
homme et que le corps du Christ fut un temple où 
le Verbe habitait, ou encore, mais cette fois en sens 
opposé, des textes qui disent que le corps par lequel 
le Christ a enduré la souffrance, mêlé à la nature 
divine, est devenu, du fait qu'il était mêlé à la nature 
divine, ce qu'était la nature qui avait pris ce corps? 2 

1. r.rr Tn:EnoNT, l. II, p. oG ss., CAYIIli, t . Tl, p . 885, n. 43 d. 
2. Voir qn<>lqucs-nnes do ros formules équhoqtu•s ùnns Trul· 

Ill" T' t. 1J, p. ll7 5~ 
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Inoffensives à la fin du Iv• siècle, quand le problème 
n'était pas aigu, ces expressions feront horreur un 
demi-siècle plus tard à une orthodoxie plus chatouil
leus~: C'est dire qu'au lieu d'apporter toujours de la 
Ium1ere, elles auront souvent besoin elles-mômes 
d'interprétation. 

I.mpossibl.e . d·~ .raconter ici, ne fût-ce qu'à larges 
trmts, les penpet1es de ces controverses ni non plus 
d'apprécier en quelle mesure le langage' d'un chacun 
était à la hauteur de la sincérité de sa foi. Indiquons 
plutôt sommairement l'orientation générale des solu
tions proposées, notons les hauts et les bas de la 
fortune des partis, marquons enfin le moment où les 
formules définitives sont décidément acquises. 

Au commencement du Iv• siècle les théoloaiens 
tl:Antioch~ étaient en Orient les p~incipaux cliam
Jl lOns de la christologie dualiste ou dyophysHe 1. Ils 
parl ent de deux natures (en grec : duo physeis) ou 
hypostases et d'un seul prosôpon dans le Christ. 
Mais ils insistent tellement sur la perfection de ces 
natures qu'ils semblent parfois leur conférer à cha
cune une individualité propre, faire de chacune une 
personne, si bien que l'unité qu'ils posent dans le 
Christ paraît à leurs adversaires n'être qu'une feinte. 
D'autant plus que, lorsqu'on leur demande d.e carac
tériser d'un mot le rapport mutuel des deux éléments 
du Christ, s'ils parlent d'union, ils recourent aussi 
aux termes assez lâches de liaison, de conjonction, 
de relation, de rapport, d'inhabitation du Verbe dans 
son tempLe ; ils diront même a l'occasion qu'autre 
e.st le temple et autre celui qui y habite. N'est-ce pas 
la,. leur reproche-t-on, admettre simplement une 
umon morale entre deux individus distincts ? Ils 
repoussent énergiquement cette imputation mais il 
est de fait que leur langage est parfois fâcl;eux. 
Da~s le même temps, les Alexandrins sont les pro

t~go~ust~s de la christologie unitaire ou monophy
stte -. L1sant la fameuse formule c une nature in-

I. err T!:t llno~-r. t. III, p . " ss., p. 00 ~s . , CIYnu, l. I, 
p. 11111 55. 

2. err Trtlmo'\"r, l. III, p. 6o 6!1., CAvnu, l. li p. 33 65, 
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carnée du Dieu Verbe :. dans des écrits que les apol
Iinaristes avaient réussi à mettre en circulation sous 
des noms vénérés, ils s'en font de bonne foi les dé-

. fenseurs; elle n'a d'ailleurs plus dans leur langage 
le sens que lui P.rêtait Apollinaire, car l' « incarna
tion :. est pour eux une vraie « inhumanation :. 
selon une humanité complète. Par ailleurs, comme 
ils font du mot nature l'équivalent de ceux d'hypos
tase et de personne, la logique du système leur fera 
dire que le Christ est une nature, une hypostase et 
une personne. L'union réalisée dans le Christ, di
saient-ils, fut selon l'hypostase, selon la nature (à 
savoir celle du Verbe); c'est une union c physique :. : 
chacun des éléments étant resté ce qu'il était sui
\'ant sa qualité naturelle, l'humanité du Verbe, quoi
que complète, n'existe cependant pas par elle-même 
et à part soi, mais seulement par la nature (personne 
ou hypostase) du Verbe qui l'a faite sienne. Cette 
seconde théorie de l'incarnation restait inacceptable 
pour ceux qui rejetaient la terminologie où elle 
s'exprimait. Ses partisans avaient beau protester que 
l'union physique n'impliquait ni conversion ni mé
lange de l'un des deux éléments en l'autre, les 
Antiochiens l'interprétaient comme une sorte de 
mélange de la divinité et de l'humanité, où chacune 
aurait perdu quelque chose d'elle-même, et, à leur 
sens, l'union physique n'était que de l'apollinarisme 
déguisé. 

Telle est, sobrement brossée, la toile de fond des 
conflits christologiques du v• siècle. Mentionnons-en 
les principaux épisodes. 

Dyophysites et monophysites auraient pu s'affron
ter longtemps sans issue si leurs systèmes n'avaient 
pas été mis à l'épreuve des formules courantes de la 
foi commune. La théorie dyophysite fut la première 
it la subir. Pouvait-on attribuer au Verbe les actions 
ct les passions de l'humanité qu'il s'était unie (com
munication des idiomes) ? dire, par exemple, que 
Dieu est mort ? Oui, disaient les monophysites, puis
que l'humanité du Verbe est sienne et que, dans le 
Christ incarné, le Verbe est l'unique sujet d'attri-
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bulion de tout ce qui est sien. Non, répliquaient les 
dyopbysites, car il convient, potir ne pas confondre 
les natures, de répartir entre elles les actions et 
passions d'où elles procèdent. Le conflit éclata en 
430 à propos de l'appellation de mère de Dieu (lhéo
tocos) dont la piété chrétienne avait accoutumé de 
saluer la Vierge depuis le IV" siècle. Selon les dyo
physites, ce mot ne convenait franchement pas à 
Marie, puisqu'elle n'avait mis au monde que l'hu
manité du Sauveur; on ne pouvait le lui appliquer 
qu'impropremeHt, en considérant que le Dieu Verbe 
avait été inséparablement uni à l'humanité née de 
Marie. Contre Nestorius, archevêque de Constanti
n~ple, sain~ Cyril_!~ d'Alexandrie ( t 444) se fit le 
defenseur InconditiOnné du lhéolocos. Au concile 
général d'Ephèse (431) , où aboutit leur querelle, Nes
torius fut condamné et déposé par une assemblée 
où les théologiens du parti antiochien n'avaient pu 
donner régulièrement leur avis. L'issue du débat ne 
fut acquise que lorsque saint Cyrille et Jean d'An
tioche se furent mi_s d'accord, en 433, sur une for
mule d'union. Saint Cyrille y abandonnait la c na
ture unique :11 et l' « union physique :11, expressions 
remplacées par « personne unique :11 et c union de 
deux natures :11 ; les Orientaux, de leur côté, admet
taient qu'on parlât exclusivement d' c union :11 

comme saint Cyrille, et laissaient tomber le terme 
litigieux de « conjonction :11 ; enfin, la légitimité de la 
communication des idiomes était franchement recon
nue par l'admission du il! éolocos dûment expliqué 1. 

Le triomphe définitif du dyophysisme fut complet, 
vingt ans plus tard, au concile général de Chalcé
doine (451). Des cyrilliens plus monophysites que 
Cyrille lui-même voulaient que la fameuse formule 
apollinariste- on en ignorait toujours les vraies ori
gines - devînt l'expression exclusive de la foi. Le 
débat commença en 448, à l'occasion de difficultés 
squlevées par Eutychès, un moine de Constantinople, 

). err Tl:tlmONT, t. 111, p. 65, DucnRSNR, t. rn, p. 313 !1!1., 
CIYn li , t. Tf , r ~ 1 s~ 
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contre une autre expression traditionnelle, la consub
stantialité du Christ avec nous. Non pas que le moine 
niât la vérité de l'incarnation, ni l'intégrité de l'hu
manité assumée par le Verbe ; mais il craignait, 
disait-il, qu'on ne dissimulât une fois de plus sou~ 
le c: consubstantiel it nous :11 Je système abhorré qUl 
divise en deux le Christ 1 • Les scrupules d'Euty
chès étaient mal fondés. Le moine fut condamné par 
Flavien de Constantinople, au synode de 448, mais 
réhabilité l'année suivante par Dioscore, archevêque 
d'Alexandrie, dans un concile connu en histoire sous 
le nom de Brigandage d'F:phèse (449). Deux ans plus 
tard, lorsque le régime qui appuyait le monophy
sisme fut tombé à la mort de Théodose II, se tint à 
Chalcédoine un nouveau concile. L'Occident, dont 
la tradition théologique suivait les voies du dyophy
sismc depuis que Tertullien, au III" siècle, avait parlé 
de deux substances unies dans le Christ en une 
personne, y épaula puissamment les Antiochiens . . A 
l'intervention de saint Léon de Rome, le conc1le 
prononça l'exclusion de la christologie monoph.y
site : le Christ, disait son symbole, consubstantiel 
au Père et à nous, Dieu parfait et homme parfait, 
est connu un en deux natures unies sans confusion 
ni mélange; il est une personne unique ct une uni
que hypostase 2 • 

Le mystère de l'unité du Christ Dieu et homme 
avait enfin trouvé sa formulation catholique. Néan
moins, Les conciles d'F:phèse ct de Chalcédoine fu
rent au principe de déchirements et de schismes 
dont certains ont duré jusqu'il nous. Les partisans 
obstinés du dyophysisme exagéré firent schisme ù 
f;desse d'abord, puis dans l'empire perse, ù Nisibc 
(489) ·'ils sont connus sous le nom de nestoriens. 
Les t~rrcs d'empire connurent, elles, la crise mono
physite. Devant des populations de plus en plus 

1. Crr R. On\Gmrr, La chri.çloloaie d'Eu!yrl1ès d'aprè& Ir& 
acles du concile de Flavien, ùans Byzantion, I!J3I, t. VI, p. 
~!1 3 65. 

o. Cfr TnvnoNT, t. III, p. 8o-p8, Dur.nr.sNR, t. Ill, p. 38D ss., 
C:11·nu, t Il, p. !l ~ s . 
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ralliées au monophysisme (Syrie, Egypte), le gouver
nement impérial songea à laisser tomber les formules 
de Chalcédoine pour en revenir à une expression 
toute simple de la foi, sans mention aucune des ter
mes litigieux de nature, d'hypostase et de personne. 
Tel était le but visé par I'Hénotique, édit promulgué 
par l'empereur Zénon, en 482. Si l'Hénotique pacifia 
relativement l'Orient, elle amena le premier schisme 
officiel entre Rome et Constantinople (schisme 
d'Acace, 484-519). Lorsque Constantinople eut ré
accepté, à l'intervention de l'empereur Justin et du 
pape Hormisdas, le concile de Chalcédoine, les mo
nophysites firent définitivement schisme. Le vr• siè
cle n'était pas écoulé qu'ils avaient formé, parallèle
ment à l'Eglise officielle, une Eglise monophysite 
indépendante, dont le chef était à Antioche et les 
centres principaux en Syrie, en Égypte et en Armé
nie 1

• En vain, on le voit, l'empereur Justinien, dans 
l'espoir de réconcilier les monophysites avec l'or
thodoxie officielle, avait-il fait anathéma!bcr par 
le concile général de Constantinople (553) les grands 
noms du dyophysisme antiochien, Théodore de 
Mopsueste ( t 428), Théodoret de Cyr ( t vers 457) 
et lbas d'Edesse ( t 457) 2 • 

Le monophysisme outré devait dé"elopper une 
dernière conséquence au vu• siècle en proposant 
l'erreur du monothélisme, qui n'admet en Jésus
Christ qu'une seule volonté et une seule activité 
spontanée et libre, l'activité et la volonté divines. 
Cette erreur fut condamnée par le vr• concile géné
ral, tenu à Constantinople en 680 3• 

En dépit de ces luttes passionnées et de ces schis
mes, l'œuvre d'Éphèse et de Chalcédoine resta. Les 

1. Sur Jœ chrétientés dissi!lenle5 de l'Orient après les concil~ 
!I'Ephèse et de ChalcPdoine, cfr DucnJffiNB, t. Ill, p. S19; sur 
la résistan•·e opposée par les monoph)silcs au concile de Chal
cédoine, cfr TJ'ŒnoNT, t. Ill, p Jo/1 ss., C.vnii. t. II, p. ü5 ss, 
ainsi que J. LEnoN, Le monophysisme sévérien. Lou\'ain, I!JO!J. 

o. Sur J'affaire des Trois Chapitres, cfr TIXEnoNT, t. Ill, 
p. I33 ss., Ducnr..sNE, t. IV, p. 173 ss., CAYnil, t. II, p. 81. 

3. Sur Je monolhélisme, cfr TIXERoNT, t. III, p. 16o ss., Du
r.nESNE, t. IV, p. 431 ss., CAYnÉ, t. II, p. >1J3 ss 
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éléments modérés s'y rallièrent d'autant plus facile
ment que la théologie d~ vr• s!ècle leur fit voir,. en 
perfectionnant sa te.rmi~ologie,. que C~alcé~on~e 
n'avait pas condamne samt Cyrille 1 • Comme Ja.dis 
dans les controverses trinitaires,. la collaboration 
féconde des partis avait permis à I'Eglis~ de m.ettre 
en relief les deux aspects du dogme christologique. 
Si l'école dyophysite avait insisté sur l'intégrité des 
deux natures, l'école monophysite avait mis en belle 
lumière que toute la personnalité du Christ réside 
dans le Verbe. 

Comme nous l'avons insinué, ce n'est pas unique
ment le désir de jeter quelque lumière sur le mystère 
de la personne du Christ qui anime ces controverses. 
L'intérêt sotériologique y est prédominant. Si les 
Alexandrins visent à mettre en relief la divinité du 
Christ et les Antiochiens l'intégrité de son huma
nité, d•est que l'Eglise croit que le ~éd·empt.eur doi.t 
être à la fois Dieu et homme. Certams attribuent a 
l'incarnation en elle-même une efficacité rédemp
trice : l'humanité est déjà guérie, en quelque façon, 
par le contact que le Verbe a pri~ a_vec e}le d~ns 
l'acte de l'incarnation ; c'est la theorie speculative 
ou mystique de la rédemption, particulièrement en 
honneur à Alexandrie. D'autres esquissent une sorte 
de théorie juridique des droits du d'émon : le démon, 
qui possédait des droits sur l'humanité coupable, en 
est dépossédé par le Christ, soit parce. qu'il a rer~ 
de lui le paiement de notre rançon, soit parce qu Il 
a abusivement causé sa mort, la mort d'un innocent. 
Mais ces images n'excluent jamais la théorie, dite 
réaliste de la satisfaction, qui met l'accent sur les 
souffra~ces du Christ et la valeur qu'eut devant Dieu 
son sacrifice : se substituant aux hommes, impuis
sants par eux-mêmes à expier leurs péchés, Jésus
Christ a satisfait en leur place à la justice divine, en 
subissant le châtiment qui leur est dû 2 • Ainsi corn-

r. err TJXEIIONT, t. III, p. !51, CAYnii, t. TT, p. 7' 55 • 
o. Cfr 'l'IlmnoNT, t. II, p. t48 65., t. Ill, p. 21Û ss., CAYRE, t. II, 

p. fl9•, n. 63. 
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prend.~on l:affirmat!o~ traditionnelle des symboles : 
« ... Il. a eté crucifie pour nous >. Après que les 
scolastiques du moyen âge auront dégagé les divers 
aspects de la doctrine de la satisfaction le concile 
rle Trente la réaffirmera, au xvr• siècle, ~n exposant 
le dogme catholique sur le sacrifice de la messe 1. 

v 
LE CULTE DES IMAGES 

C'est à d.es conciles orientaux que l'Église uni
verselle dOit l'expression définitive de sa foi au 
mystère de la T~inité ct de la personne du Chdst. 
Avant de passer a des problèmes dont la discussion 
e~t pour théâtre principal les Églises de l'Occident, 
d1sons un rn?~ de la que~elle des images, dans la
quelle. Je sep~Ieme et dermer concile général célébré 
e~ Or~ent (NJCéc, 787) définit la doctrine catholique. 
L Occident y fut cependant mêlé, lui aussi. Sollicités 
de recevoir les décisions du concile, ]es théologiens 
de. ~harlemagne et, à leur suite, les Églises franques, 
sUivirent pendant près d'un siècle encore une voie 
mo~c~~e .: ?dmct~ant con~re les iconoclastes d'Odent 
la legitu.mte d,es Images, Ils soutenaient, à l'encontre 
du conci.le, qu ,?n ne pouvait les honorer d'un culte 2. 

En Orient, !Iconoclasme, déclenché par les empe
reur~ de la dynastie isaurienne_, au vm• siècle, et 
repr~s, au IX", par les princes amoriens, sévit à deux 
repr1~~s co~tre les fidèles des images saintes, une 
premi~re fois, de 725~726 à 787 (concile de Nicée 
sous l'Impératrice Irène, régente pendant Ja minoril~ 

I. Session X?CII (Dr.NZINGER, o38 ss.). Sur l'histoire du dogme 
de la rédomphon, cfr c~mÉ, t. Il, p. Bg t, n~ û3 el û!,, ain-;i 
que lœ travaux de J . Rtvtimll, notamme nt Le dogme de la 
rédemption. Etudes critiques et documents (BiblioLIIèquo de )a 
Revue d'histoire ecclésiastique, fasc. 5. LouYain, 1g3 1 ). ' • 

l. err '!'n:ERONT, t. III, p. «73. Pour Ioule la S<·r lion sur lo 
CLJlle des lffi3jl'€16, cfr wmu, t. Il, P· 8p3, n . Go el P· 88li. n . ,,3 ~ · 

• 
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de Constantin VI), une seconde 
(restauration de l'orthodoxie, 
Théodora, régente pendant la 
chel III) 1 • 

fois, de 815 ù 843 
par l'impératrice 
minorité de Mi-

Il est malaisé de fixer avec certitude la signifi
cation historique de l'iconoclasme oriental. Notre 
documentation est presque unilatérale, les œuvres 
des iconoclastes (décrets impériaux, actes des conci
les iconoclastes de 753-754 et 815, traités théologi
ques) ayant été systématiquement détruits après le 
triomphe de l'orthodoxie. L'origine des empereurs 
iconoclastes a fait songer à des influences orientales 
de caractère local ; l'Islam, les Juifs et les hérétiques 
pauliciens, trois ennemis des images dont la politi
que impériale avait alors à tenir compte, ont égale
ment pu jouer leur rôle. Surtout, comme les victimes 
de l'iconoclasme furent avant tout les moines, grands 
patrons des jcones et leurs défenseurs acharnés, 
plusieurs pensent que l'iconoclasme fut mis au ser
vice d'une politique de réforme qui tendait à sécu
lariser la grande propriété terrienne monastique ct 
à réduire le nombre des moines, qui était devenu 
considérable. 

Même s'il fut un instrument politique aux mains 
des empereurs d'Orient, l'iconoclasme fut dans son 
fonds un mouvement religieux, - en Occident il n'a 
aucune accointance avec la politique, et, même en 
Orient, c'est au nom de principes religieux qu'il est 
préconisé ou combattu, - qui prétendait apporter sa 
réponse à une question doctrinale qui jusque-là 
n'avait pas fait l'objet d'un examen systématique. 
Était-il légitime de faire des images du Christ, de la 
Vierge ou des saints ? Et, dans l'affirmative, pouvait
on leur rendre un culte? L'interdiction mosaïque de 
faire aucune image taillée, la crainte de diriger les 
simples vers une nouvelle idolâtrie, semblent avoir 
engagé l'Église des premiers siècles à la réserve, 
sinon vis-ù-vis des images, au moins vis-à-vis de leur 

r. Sur les deux périodes de l'iconoclasme dans l'empire by
zantin, cfr A. A. VA&tLtEV, Ilistoiru du l'empira byzantin, t. I, 
p. 333 es. et 373 ss. Paris, 193•. 
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culte. Aux IV" et V" ~iècles, l'usage des images est 
universel, mais leur culte ne s'affit·me encore que 
timidement 1 • Lorsque l'opinion tout entière sera 
saisi~ du problème, c'est par la tradition surtout, 
dûment expliquée, que saint Jean Damascène, le 
docteur des images, légitimera le culte de celles-ci : 
les théologiens carolingiens soutiendront, au coll.
traire, que la tradition de l'Occident vénère les reli
ques, mais non pas les images 2• 

Entre les iconoclastes qui prohibent jusqu'aux 
images elles-mêmes, les Occidentaux qui les admet
tent pour l'ornementation des Églises et l'instruction 
des fidèles mais en prohibent le culte, et enfin les 
défenseurs mal éclairés des icones qui tendent à leur 
incorporer quelque chose de la personne et de la 
puissance des personnages qu'elles représentent, 
l'Église, par l'organe du concile de Nicée, fit enten
dre le langage de la vérité catholique : les images 
sont légitimes, et il les faut honorer d'un culte relu
tif, qui, suivant le mot de saint Basile, s'adresse à 
celui qu'elles représentent. Ainsi se trouvait dégagée 
une dernière conséquence du principe de la liberté 
chrétienne affirmé par saint Paul, en même temps 
qu'était mis en valeur le rôle accordé à la matière et 
aux objets sensibles dans l'œuvre de la sanctification 
des hommes. 

VI 

LA GRÂCE 

Le christianisme se présentait comme une religion 
de salut qui apportait au monde le message d'un 
Dieu qui sauve. L'Évangile, écrit saint Paul aux 
Romains, est une force de Dieu déployée en vue du 

1. Cfr T1xERoNT, t. III, p. 4b. 
• · Cfr HBFELB-L!!cL&RCQ, Hilloire du concilu, t. III, p. 1078. 

Paris, 11110. 
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salut 1. Mais en ajoutant aussitôt : « en vue du 
salut de quiconque ajoute foi :., l'Apôtre requiert de 
l'homme l'acceptation du message. Et s'il répète à 
satiété que la grâce de Dieu sauve l'homme par 
faveur gratuite, il veut aussi que la foi, se montrant 
agissante par la charité 2, s'écarte délibérément du 
péché, des œuvres... de la chair, pour produire en 
abondance les bonnes œuvres, qui sont le frujt de 
l'Esprit 3• Et ainsi, s'il est vrai que Dieu sauve 
l'homme, il est vrai aussi que l'homme se sauve lui
même. 

Mais quelle est la part de Dieu et la part de 
l'homme dans le salut de l'homme '1 L'action de Dieu 
reste-t-elle extérieure à l'effort humain '1 Si, au con
traire, celui-ci s'en trouve pénétré jusqu'à l'intime, 
que reste-t-il en propre à l'homme dans l'œuvre de son 
salut '1 On est amené par là à scruter les mystères 
de l'action divine dans les âmes et à analyser les 
ressorts de l'action morale. Ce Dieu qui sauve veut-il 
sauver tous les hommes '1 Si c'est sa volonté toute
puissante qui opère le salut, ne faut-il pas admettre 
que les uns sont prédestinés au salut, et les autres 
à la damnation, puisque tous ne se sauvent pas '1 
L'homme voit J.e bien et voudrait le réaliser, mais des 
forces obscures et malsaines, issues du fond de lui
même, le déportent constamment vers le mal : de ces 
données de l'expérience, mises en regard de la pre
mière page de la Genèse, naissent une série d'autres 
problèmes sur l'homme, l'origine de l'âme, la condi
tion d'Adam avant sa chute, celle de ses descendants, 
l'origine et la qualité morale de la concupiscence, la 
liberté humaine, le mérite et le démérite. Enfin, par 
delà les conditions du salut, qu'est-ce que ce salut 
lui-même, cette justice dont parle saint Paul, cette 
c nouvelle créature :. qu'est devenu, selon le même 
apôtre, c celui qui est dans le Christ > '1 4• 

1. nomain&, I, 16. 
2. Galate1, V, 6. 
~ . Galate1, V, 16 ss. 
4. 2 Corinthien•, V, 17. 
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Rien de plus abstrus que ces problèmes, ~it qu~.l
que part saint Augustin 1• Les quntre premiers sie
cles avaient pu vivre san~ e~ sonder le~ arcanes. 
Seule, l'hypothèse de la preexistence de.s ames, :pro
posée par Oricrène au zn• siècle 2 , avait occupe la 
spéculation, e~ atten~ant d'êt~e .~ientôt universel
lement écartée 3• Au debut du v s1ecle, penda~t que 
l'Orient s'engage dans les controverses. chnstolo
giques l'Occident s'applique aux questwns de la 
gnîce 'et de l'anthropologie. chrétienne. Deux srst~
mes contraires sont proposes aux s~ffrages ?e l.opi
nion, tout entière alertée : celm des yelagi~?s, 
doctrine naturaliste qui croit à la s~~te fo~ciere 
de la nature humaine ct fait confiance a la vigueur 
native de la volonté; celui de saint Aug1;1stin, dont 
le mysticisme ardent, nourri par un sentim~t pro
fond de la misère de l'homme, exalte la pmssancc 
de la grûce rédemptrice i, . . • • • 

A la vérité, bien que la tradilwn an.terieurc ne sc 
fût pas arrêtée devant tous ces problemes, la ques
tion n'était plus entière. Outre les no~brcux !?as
sages de l'Écriture qui étaient sll;scept1bles . d'etre 
versés au débat on avait communement admis une 
déchéance de l'humanité à la suite du péché d'Adam. 
Surtout, l'Église baptisait les enfants,, to'!t .comme les 
adultes : mais le baptême ne se conferait-Il pas < en 
vue de la rémission des péchés :. ? 6 Cet usage n?us 
vient des apôtres, remarquait déjà Origène~ c;rm y 
voyait la preuve que les enfants sont somlles en 
naissant 6• • 

D'après Pélage, un moine originaire d.es .Iles de 
Bretagne, l'homme, créé libre, peut aussi bien, au 

1 • En parlant du péch é originel, dans le De moribus erclc
siœ catholicœ, 1, 22, {jo (rL, t. 3o, col. ;3o8). 

2. err TIXEnONT, t. 1, p. 3n s., CATRU, 1. 1, p. 2o3. • 
3. Sur l'origénisme, son influe nce et sa condamnation, err 

TllmnoNT, t. II, p . 336 ss., t. I,Il, p. 135 s., DucnllSNB, t. Ill, 
p. 38 ss., t. IV, p. 106 ss. , c .\YRE, t. I, p. oo8 ss. 

ft. err Ducm:srm, t. lll, p. oo3 ss. 
5. err DucnllSNU, t. Ill, p. 205 8. 
6. Commentaire sur l'épitre aux Romains, V, 9 (Po, t. 1/j, 

col. 1047)· 
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gré de sa volonté, faire le bien que commettre le mal. 
A la rigueur, l'homme peut vivre sans péché. Le 
péché d'Adam n'a nui qu'à celui-ci ; la concupis
cence et les faiblesses physiques de la nature vouée 
aux souffrances et à la mort résultent de la seule 
constitution de l'homme ; Adam n'elit pas péché, 
qu'il serait mort quand même. A fortiori Pélage re• 
jette-t-il l'idée d'un péché hérité par les hommes de 
leur premier père. Et le baptême des enfants ? Il 
leur est nécessaire, dit Pélage, en fondant une dis
tinction subtile sur la parole de Jésus à Nicodème, 
pour entrer dans le royaume des cieux, mais non 
pour obtenir la vie éternelle. Quant aux textes de 
l'Écriture qui enseignent la nécessité d'une aide di
vine pour le bien, le moine les entend de grâces 
extérieures d'instruction, d'exemple, d'illumination, 
ct noh pas d'une action divine qui préviendrait le 
jeu de la volonté et la pénétrerait dans son fond ; 
elles se peuvent même mériter par l'exercice du 
libre arbitre. Enfin, le fait de l'universalité du péché 
et la facilité avec laquelle il se commet sont expli
qués par une habitude qui est devenue chez les 
hommes une seconde nature. Pélage et ses disciples, 
dont les principaux sont Célestins, moine lui aussi, 
et, plus tard, Julien, évêque d'Éclane en Apulie, ré
pandent cette doctrine à Rome, en Afrique, et jus
qu'en Orient 1. 

Saint Augustin, évêque d'Hippone, tirait de son 
expérience personnelle une autre conception du pé
ché, un autre sentiment des faiblesses de la nature 
humaine et de la nécessité de l'action de Dieu dans 
les âmes 2

• Au cours d'une activité théologique de 
·quarante années, animée, vers 410, par la contro
verse avec Pélage, il construisit une anthropologie 
chrétienne d'un style bien différent, dont les pièces 
maîtresses sont la collation à Adam de dons non 
réclamés par sa nature, la transmission du péché 

l. Sur le système de Pélage, err TIXImONT, t. II, p 436 1;5., 
CAYRE, t. 1, p . 381 65. 

2 . Sur l'anthropologie de S. Augustin, err TIXBROIIT, t. II, 
)· {j6o 85., CAYRÉ, t. 1, p. 66I llfl, 

5 
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d'Adam à ses descendants, l'absolue nécessité de 1~ 
grâce et son empire tout-puissant. sur. la .volonte, 
enfin une doctrine rigide de la predestmatwn à la 
gloire et à la grâce. Selon sai1_1t. Au~~stin, ~dam, 
impassible et immortel par une hbera.hte gratmte d.u 
Créateur, perd ces dons par son peché, pour l~I
même et pour ses descendants. Surto~t, le premier 
péché est commun à son ~ute?r et. a sa rac~. En 
Adam toute l'humanité a peche : samt Augustm en 
lit la preuve surtout dans l'épître de s~int Paul aux 
Romains et il la confirme par la pratique du bap
tême de~ enfants. Ce péché._ d'origine est situé, 
croit-il, dans la concupiscence, souillu:e justei?en~ 
imputée à péché, parce qu'elle est la, sm te ti.u .peche 
commis par Adam, chef ~o:al de .1 humamte dont 
tous les hommes sont sohdmres : Il passe en tous 
ceux qui sont engendrés selon le désir de la chai:, 
le corps souillant l'âi?e par ~ne sorte de. contami
nation morbide. Aussi Augustm penche-t-Il vers le 
traducianisme, doctrine suivant laqu~lle les .âm~~ se 
propagent par la génération, san.s ~vm.r besom d etre 
directement créées à chaque generation, comme le 
veut le créatianisme 1. Le baptême ~isse s.ub~ist~r 1~ 
concupiscence, mais elle n'est plus I~putee a peche 
en ceux qui l'ont reçu. Dans ce systeme, la nature 
étant viciée par la concu.piscenc~, l'h~m~e, sans le 
secours divin, ne peut faire le bien, .m .meme se_ule
ment éviter le mal; abandonné à lm-meme, l~ l.I~re 
arbitre ne peut que pécher. Dans ~n.e telle deteno
ration de la nature, les grâces exterieure~ ne, sl!ffi
sent plus. II y faut la grâce intérieure, qm. previent 
l'action morale, y coopère et la suit. Au~ustm entend 
bien maintenir la liberté et conserver a l'homme leo 
mérite de ses bonnes œuvres, mais il interprète au 
sens le plus strict le mot de l'apôtre. se!on le9uel 
Dieu opère en nous le vouloir et le fair~ . Syst~me 
de la toute~puissance de la grâce, et aussi de .la libre 
initiaHve de l'élection divine. Tous tant qu'Ils sont, 

I. Cfr DucnESNll, t. rn, p. 23fi, note 2. .. 
2. Philippiens, Il, z3. 
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les hommes, pécheurs de par leur naissance, sont 
une masse vouée à une juste damnation. La justice 
de Dieu pourrait les laisser tous périr, mais sa misé
ricorde a décidé d'en sauver gracieusement un cer
tain nombre ; à ces élus, les prédestinés, sans aucu
nement envisager leurs mérites ou démérites futurs, 
Dieu a décidé de donner la gloire et par conséquent 
la grâce. Quant à ceux qu'il n'a pas choisis, ils vont, 
enfants ou adultes, à la damnation que leur mérite 
le péché qui les souille. 

Le sys tème de saint Augustin était incontestable
ment plus chrétien que celui de Pélage, mais il sou
levait de graves difficultés. Que restait-il, en parti
culier, de la liberté humaine une fois soumise à 
l'action toute-puissante de la grâce, et que d·evenait, 
dans la théorie de la prédestination absolue, l'uni
versalité de la volonté salvifique de Dieu, pourtant 
affirmée par l'Apôtre ? Aussi, lorsque le concile de 
Carthage d·e 418, sanctionné par le pape Zosime, 
eut proclamé, en condamnant les erreurs de Pélage, 
l'existence dn péché originel et la nécessité de la 
grâce pour les bonnes œuvres 1, une opposition mar
quée se fit-elle jour contre les parties du système 
d'Augustin qui ne représentaient pas au même degré 
la foi' de l'Église catholique. Elle fut particulière
ment énergique dans les monastères du sud de la 
Gaule. Les « Marseillais l>, à qui la théologie don
nera, beaucoup plus tard, le nom de semi-pélagiens, 
s'opposaient résolument à la prédestination absolue 
et réclamaient qu'on mît plus clairement en sûreté 
fa volonté divine de sauver tous les hommes 2 • Dieu, 
disaient-ils, accorde à tous indifféremment la grâce 
du salut ; il dépend uniquement de l'homme d'y cor
respondre, ou non. Et pour mieux marquer qu'en 
définitive l'homme tient son sort dans ses mains, ils 
allaient jusqu'à lui accorder l'initiative de son sa
lut : l'homme, enseignaient-ils, peut, sans la grâce, 

z. Cfr Tomno~'T, t. II, p. 456. Voir les canons de ce concile 
dans DENZINGER, tot ss. 

2. Sur Jo semi-pélagianisme, cfr TIX&nDNT, t. III, p. 274 ss., 
DucnllSNn, t. ILI, p. 2•76 s., CAYn!l, t. II, p. BOO, n. 44 b. 



IL 

liü HISTOIRE DU DOGME CATHOLIQUE 

accomplir la première démarche vers la foi et les 
bonnes œuvres. 

La lutte autour de l'augustinisme continue pen
dant près d'un siècle après la mort de saint Augustin 
(430). En 529, un concile, réuni à Orange, en Gaule, 
sous la présidence de saint Césaire d'Arles, édicta, 
en étroite connexion avec les papes Félix IV et 
Boniface II, une série de canons 1 • Ils réaffirmaient 
la nécessité de la grâce pour toutes les bonnes œu
vres, et la requéraient expressément, à l'encontre de 
l'erreur spécifique des Marseillais, pour le premier 
mouvement vers la conversion ; ils mettaient en re
lief tout ce que la nature humaine, viciée par le 
péché originel, doit à l'action de la grâce dans la 
pratique du hien et l'obtention du salut. Saint Au
gustin triomphait, mais non pas tout son sy~tèrhe 2 • 

L'Eglise reconnaissait à l'évêque d'Hippone, le doc
teur de la grâce, le mérite d'avoir mis au clair sa 
croyance sur le péché originel et la nécessité de la 
grâce dans l'œuvre de la sanctification. Elle aban
donnait par contre à leur sort ses spéculations sur 
la malice intrinsèque de la concupiscence et le rôle 
que j.oue celle-ci dans la transmission du péché ori
ginel, sur la massa damnata, la prédestination abso
lue, le petit nombre des élus, le sort des enfants 
morts sans baptême et sur la nature de la grâce. 

Ces thèses augustiniennes, livrées aux disputes des 
théologiens, réapparaîtront souvent encore dans 
l'histoire sous des forriles plus ou moins accentuées. 
Nous n'avons à mentionner que les controverses qui 
donnèrent lieu à une intervention du magistère ecclé
siastique aux fins de garantir le dogme contre des 
erreurs. 
_ C'est au nom de. saint Augustin que Bai us ( t 1589), 
Jansénius ( t 1638) et Quesnel ( t 1719), par exem
ple, soutinrent, à l'époque moderne, les thèses les 

I. err Tn:ERONT, t. III , p . 3o4 Ss. , DucnnsNR, t. IV, p. 5111, 
CA,mi, l. II, p . ooo ss. Voir les canons dans T1xERONT, t. III, 
p. 3oü ss., DEN~INGER, 174 56. 

2. Cfr 'fiXERONT, t. IJI, p. 310. 
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plus dures de l'augustinisme sur la nécessité de la 
grftce et de la prédestination 1 ; en condamnant 
leurs propositions erronées 2 , l'Eglise maintint, l'une 
en vegard de l'autre, la nécessité de la grâce et la 
liberté de l'homme sous son action, invitant une 
fois de plus ses fidèles ù professer ces points certains 
de son dogme sans exiger d'avoir préalablement 
percé l'insondable mystère de leur conciliation a. 

1. Sur ces différents systèmes, on consulte ra, dans le Diction
naire de théologie catholique de VACANT, etc., les articlos IJaius 
(par X. Ln B•cni!LBT, t. II, col. 38-II 1), Jans énisme (par J . Cm
n nmn, t . VIII, col. 318-53o), Quesnel et le quesnellisme (par 
J CAnnnYnn, t . XIII, col. lilûo-1 535). 

2. Voir les propositions de J3aius, condamnées en 1667, dans 
DnNztNGRR, too1 ss . ; celles do Jansénius, condamnées en Ili53, 
iiJid., 1001 ss. ; celles de Quœ nel, condamnées en 1713, ibid., 
135·1 55. 

3. Le magistère ecclésiastique a expressément déc:laré à plu
sieurs rep r ises qu ' il refusait de prendre parti pour aucun des 
systèmes opposés, librement d éfendus par les théologie ns catho
liques, sur la conciliation de l'ernc:IGité de la grâce avec le 
lihre arbitre de l'hutuuto; en tÛu7, par exe mple, le pape Paul V 
interdit aux théologiens de se traiter r éciproflueme nt d'héré
tiques à ce propos; en q/18, Benoit XIV mandait au Suprùme 
Inquisiteur d'Espagne que lœ thomistes n 'étaie nt pas nécessai
rement de;~ jam;énistes ou des calvinisles, pas plus que les moli
nistes et les sunrézions n'étaie nt obligatoire ment des semi
p6Jagiens (err DllNZINGtm, 1ooo, avec les no tes) . Le fanatisme 
th éologique, plaie endémique dont la virule nce s'obserm sur
tout chez les spéculatifs qui ignorent les documents con ciliaires 
et l'histoire des dogmes , n'a jamais eu l ' indulgence du magis
tère responsable; soucieuse a\ a nt toul rle la foi, qui seule est 
de Diou, l'Eglise se décla re indifTérente aux systèmes cons
ltuils par les hommes pour expliquer la foi, tant qu'ils ne 
mettent pas celle-ci en danger , el, dans ses conciles, son second 
grand souci est de laisser la porto ouverte aux disputes des 
écoles. C'ost ce que rappelait à ses collègues u n Pèro du con· 
cile de Trente, Augustin J3onu ccio, le général des Seniles, dans 
un sermon prononcé Je 8 avril t 546, à la lonue solenne lle de la. 
quatrième session, nu mome nt où l'augusl.e assemblée allait 
s'engager dans la dénnition dos points de roi cont115tés par le 
protestantisme et apporter au mal du siècle le rediède de son 
enseignement. cc Surtout, disait-il , ve illez soi gneusement, je 
vous en avertis, à ce quo les re mèdes qu ' il s 'agit d'appliquer 
11 ces blessures ne soient pas des grifTes 1 L'expérienr.e le prouve, 
le pro,·erbe est vrai qui dit : Ne qnid nimis. Hien do trop 1 
Il serail intolérnhle d'abolir ou de porter attein te à r.e que nous 
a livré l 'autorité des anciens et la lon gue unanimité des s iè· 
cl,-s . 1\fai~ il n'y a ici pas de pince pour r.es gens qui, usanf 
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Antérieurement à cette controverse engagée entre 
catholiques, le protestantisme du xvr• siècle avait 
prétendu lui aussi mettre sous le. patronage de saint 
Augustin ses thèses sur la détérioration foncière de 
la nature humaine et le caractère purement extérieur 
de la justification du chrétien. Le concile de Trente 
en prit occasion pour reprendre et préciser la d.oc
trine des conciles et des papes des vo et vr• siècles 
sur le péché originel et la nécessité de la grâce, et 
pour formuler le dogme catholique de la justifica
tio~ 1 • • Il n'est p~s vrai, enseigne le concile, que 
la JUStice du Chnst se borne à couvrir nos misères 
morale~ comme d'un manteau ; elle les détruit, elle 
est vraiment nôtre, et nous sommes en toute vérité 
renouvelés d.ans le Christ. Par ces affirmations so
lennelles, l'E:glise reconnaissait pour authentique
ment sien ce que la théologie du moyen âge avait 
enseigné touchant notre être surnaturel, en coor
donnant les commentaires autorisés de la tradition 
sur les textes de l'E:criture qui proclament que le 
baptême fait de nous, en toute vérité, des enfants de 
Dieu. 

des formulœ qui sont coutumières à œrtnins dans l'en&eigne
~ent, y sont attachés comme 11 un second Paul, pour ne pas 
dire comme à un socond Ch r ist, cl y li<>nnenl si mordicus que 
lorsqu'ils entendent a,·ancer une doch ine différente de cell~ 
dont ils ont éLé nourris, mais qui n'est aucunement contraire 
à la foi ou aux honnos mœurs, possédés de je ne sais quelle 
démenoo el fureur, s'écrient aussitôt : Hérésie 1 Opinion de 
Luther 1 Idée de Cal \'in 1 Au poteau 1 Au bûcher 1 Comme si 
eux seuls étaient m ailrœ d'école, el que tout dût être soumis 
à leurs censures 1 Vous de,cz respecter la majesté des conciles 
el d6nnir ce qui a trait, comme l'on dit, aux nerfs el à l'àm~ 
de la r~ligion, de ~a foi et. des mœurs ; mais le reste, en quoi, 
sans nt11re à la glmre de Dieu el sans mettre on péril les ftmes , 
chacun peul, - on n'y manque point - lQcher la bride à son 
génie et abonder en son sons, abando'nncz-le à leurs exercices, 
ll a peur quo, en Youlnnl toul régenter, yous ne risquiez de 
to ul vouer à une contrO\erse perpétuelle, parce que Yous auriez 
~rnpêr.h é la dispute, qui fait ln consolation, les délices et la 
!Ihe ~:_té des esprits 1 » (Concilium Tridentinum, l. V (Acles), 
p . oo.) 

t. N>ssinn• V <"! VT (DrN71NCll"n, ?fi-J-1\/13) . 

\ 
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VII 

I.ES SACREMENTS 

La doctrine sacramentaire ressortit à un autre 
aspect des questions de ~a. grâce: ~r c~lle-ci n'e~t 
pas seulement la force diVIne qm mtervient transi
toirement dans le dynamisme de l'action morale 
(grâce actuelle) ; en outre et avant cela, elle est une 
qualité inhérente à l'âme qui, affectant de façon pe~
manente l'être et les puissances de l'homme, consti
tue celui-ci dans un état de sainteté et fait de lui un 
principe habituel d'actes ~urnaturelleme?t vertueux 
et méritoires (grâce sanchfiante, ou habituelle). Or, 
c'est par les sacrements que l'homme est no!male
ment constitué et fortifié dans la grâce habit.uelle, 
qui est, par ailleurs, le premier titre à recevmr les 
secours de la grâce actuelle. . 

La définition des dogmes sacramentaires fut, en 
ordre principal, l'œuvre de l'E:glise latine. Il f~ll~t 
des siècles pour la mener à terme, tant la multipli
cité et l'interdépendance des questions la rendaient 
laborieuse 1, En attendant, l'E:glise vivait de ses 
sacrements et c'est tout en les pratiquant qu'elle se 
précisa à elle-même leur origine et leur nombre, 
leur nature et leurs effets, les conditions de leur 
administration et de leur réception valide et fruc-
tueuse. . • 

Le principe suivant lequel la collatw.n de la grace 
dépend de gestes ou d.e paroles symbohques traverse 
tout le Nouveau Testament. Les E:vangiles et .les A~tes 
des Apôtres mentionnent, par .exem~le, m?I.nts rites 
de ce genre, ablutions, onctions, Impositions des 
mains, pratiqués par Jésus ou ses apôtres en vue de 

1. Sur l'histoire générale de la doct~ine des sacr~u~enls, d~ 
P. PouRn\T, La théologie !acramentaire, 3• éd. 1 ans, IIJ08 • 
CAYnn, l. II, p. ~5 ss., n. 79-86. 
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procurer des bienfaits spirituels. Tout spécialement, 
Jésus met à l'entrée dans le royaume des cieux la 
condition de renaître de l'eau et de l'Esprit 1, et 
il ordonne que toutes les nations soient baptisées au 
nom du Père, du Fils et de l'Esprit 2 ; avant la 
passion, il institue le mystère de son corps et de 
son sang avec le pain et le vin de la coupe, en enjoi
gnant aux apôtres d'en renouveler le rite en mémoire 
de lui a; après sa résurrection, il assure les Douze 
que les péchés seront remis à ceux à qui ils les re
mettront, et retenus à ceux à qui ils les retiendront4. 
Dans les Actes, les apôtres baptisent au nom de 
Jésus 6 et l'Esprit descend sur ceux à qui il:; impo. 
sent les mains 6. Saint Jacques parle d'une onction 
d'huile à pratiquer par les prêtres sur les malades, 
pour les lever de leur couche et les délivrer de leurs 
péchés 7. Timothée, le disciple de Paul, qui a été 
préposé par celui-ci à la conduite et à la sanctifi
cation d'une portion des convertis, a reçu une grâce 
particulière par l'imposition d.es mains de J'Apôtre s. 
Enfin, fidèle à la doctrine du mailre qui a restauré 
le mariage dans sa pureté primitive u, saint Paul 
traite celui-ci comme une institution éminemment 
sainte 10. 

Au XVI" siècle, le concile de Trente invoquera tous 
ces passages des Ecritures chrétiennes à l'appui 
d'une doctrine sacramentaire beaucoup plus pré
cise 11• Il y a sept sacrements. dit le concile, ni plus, 
ni moins : le baptême, la confirmation, l'eucharistie, 
la pénitence, l'extrême-onction, l'ordre et 1e mariage. 

1. Jean, III, 5. 
2:- Matthieu, XXVLII, tl). 
3. Luc, XXTI, 1g-2o. 
&. Jean, XX, 22-23 . 
5. A etes, Il, 38. 
O. A etes, VIII, 17. 
7· Jacques, V, t&·t5. 
8. 2 Timothée, 1, 6-7. 
9 · Matthieu, XIX, 3-12, Marc, X, 2-12. 
10. Ephésicns, V, o5-32. 
11 Sossione VII (DnNZJNGBR, 8&&-873), XIII (ibid., 874-8!)3), XIV 

(ibid., 8!}(o·!)2fl), XXI (ibid., g3o-g3?), XXII (ibid., g38-g56), XX III 
(il>id., o5?-oli8), XXIV (ibid., g6g-g82), XXV (ibid., !)8g). 
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Ils sont nécessaires au salut ; ils contiennent la grftce 
qu'ils signifient, - ce sont des symboles efficaces, -
et il la confèrent d'eux-mêmes à ceux qui n'y met, 
tent pas d'obstacle, un e fois le rite posé par le 
ministre compétent dans certaines conditions, no
tamment avec l'intention tout au moins de faire ce 
que fait l'Eglise en les posant; trois d'entre eux, le 
baptême, la confirmation ct l'ordre, marquent l'âme 
d'un caractère, c'est-à-dire d'un signe spirituel indé
lébile, et ne peuvent par conséquent pas être.réitérés; 
tous ont été institués par Jésus-Christ. A ces ensei
gnements, qui concernent l'ensemble des sacrements, 
le concile en ajoute d'autres, particuliers à chacun. 
Notons, entre beaucoup : la validité du baptême 
conféré par des hérétiques ; la présence réelle de 
Jésus dans l'Eucharistie ; la transsubstantiation, par 
laquelle toute la substance du pain est convertie au 
corps et celle du vin au sang du Christ, ne laissant 
persister que les espèces du pain et du vin ; la légi
timité de la réserve eucharistique ; les actes requis 
du pénitent dans le sacrement ; la valeur de la con
trition imparfaite ; l'obligation faite au pécheur 
d'avouer tous ses péchés mortels avec les circons
tances qui en changent l'espèce ; le caractère judi
ciaire de l'absolution sacramentelle ; la non-néces
sité de la communion sous les deux espèces ; le 
caractèr.e sacrificiel et les effets propitiatoire et 
impétratoire de la messe, dérivés de la relation de 
cel1e-ci avec le sacrifice de la croix ; les pouvoirs 
du sacrement d'ordre et leur hiérarchie ; les pro
priétés essentielles du mariage et la compétence de 
l'Eglise dans toutes les causes matrimoniales ; le pou
voir de concéder des indulgences. 

Ce simple énoncé, forcément restreint à l'essentiel, 
laisse entrevoir l'étendue des précisions apportées 
par l'Eglise ; sur aucun point peut-être le dévelop
pement de la doctrine n'a été aussi riche. Au moment 
où le dogme est solennellement énoncé dans les cha
pitres et les canons de Trente, à l'encontre des pro
testants qui rejettent en bloc le développement sacra
mentaire et ne retiennent que deu~ sacrements, li! 
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baptême et la cène, d'ailleurs couramment réduits 
au rôle d'aliment de la foi, seul principe de la justifi
cation 1, la doctrine est acquise depuis plusieurs siè
cles déjà ; les points les plus importants en ont 
même été exprimés dans des documents officiels, à 
partir de la fin du XII" siècle, soit dans des profes
sions de foi destinées aux Orientaux 2 , soit dans 
des condamnations qui frappent les erreurs des pré
curseurs du protestantisme 3• Si l'on demande de 
signaler. en gros quels furent, avant ce temps, les 
principaux artisans de ce développement, l'histoire 
désigne saint Augustin et les maîtres de la théologie 
scolastique d.es XII" et XIII" siècles. 

Au cours de la controverse avec les donatistes, qui 
faisaient dépendre la validité des sacrements de la 
dignité morale du ministre qui les confère, saint 
Augustin a notamment mis en relief le mode d'effica
cité propre aux sacrements, doctrine qui est assu
rément la pierre angulaire de la théologie sacramen
taire'· 

Quant aux scolastiques, faisant profit des multi
ples tâtonnements de l'époque antérieure, ils déve
loppèrent, avec un remarquable esprit de système, 
les principes posés par saint Augustin sur l'ensemble 
des questions. C'est eux, par exemple, qui, une fois 
mis en possession, au xn• siècle, d'une définition 
convenable du rite sacramentel, dressèrent la liste 
définitive de nos sept sacrements ; par là était pré
parée l'application à tous les sacrements des donn.ées 
acquises par la tradition sur certains d'entre eux, 
notamment le baptême et l'eucharistie. Ils analysé-

1. Voir, pnr exemple, ln confession d'A~sbourg (I?3o), cha_P . 
IV 6S. (Die Bekcntnisschrijten der evangelzsch-lutherzsclzen Ktr
che, t. 1, p. 55. Gœtlingue, Ig3o) . 

2 Voir, pnr exemple, la profession de foi de Michel Pn!PO· 
logue (127~ ) , dans Dr.NzrNoER, 465 ; le décret pour les Armé
nie ns (I43g), ibid. , 6o6-7o2 . 

3. Voir les erreurs des Fraticelles, condamnées en I3I? (DEN-
7.1NGER, 484 ss.); de Wicleff, condamnées en t4I8 (ibid., 58I ss.) ; 
les " questions à poser aux Wicléflstes et aux Hussites », de 
1 Ir rB (ibid., 65? &.~ . ). 

4. Cfr TrŒnoNT, t. Il, p. ~6 ss ., CAYRÉ, t. I, p. fi<Jo, 

r 
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rent le sacrement et le décomposèrent en matière ·et 
forme, sur le modèle aristotélicien de ],a composi
tion de l'être matériel ; ils en déduisirent mainte 
conclusion sur les conditions d'efficacité des sept 
rites sacrés. Enfin, ils formulèrent des théories sur 
la causalité sacramentelle et menèrent à son terme 
la d{)ctrine du caractère sacramentel 1 • Le concile 
de Tren1e sanctionna le gros de leur œuvre, mais 
laissa à la libre discussion des écoles une foule de 
problèmes qu'ils avaient soulevés. 

VIII 

LES FINS DERNIÈRES 

Le judaïsme postérieur avait mêlé l'antique espé- . 
l'ance du Messie annoncé par les prophètes à des 
rêveries sur l'établissement d'un royaume temporel 
dont la splendeur ferait oublier aux Juifs des der
niers temps les souffrances et les humiliations endu
rées pendant des siècles de domination étrangère. 
c Seigneur, disaient les apôtres eux-mêmes à Jésus 
ressuscité, est-ce mainten.ant que tu vas établ.ir la 
royauté pour Israël ? :. 2 Le christ ianisme, on l'a vu 

1. err PoURRAT, ouvr. cité , p. &Ir 68. , I&i 65., 232 55. , 268 ss. , 
3r6 ss . L'étendue des précisions apportées à la doctrine sacra
mentaire par les réflexions du moyen âge en Occident peut être 
indirectement illustrée par l 'état rudimentaire où s 'arrêta pen
dant longtemps la doctrine iles orientaux qui firent schisme au 
vr• siècle et qui vécurent depu is lors on ~glises séparées. Ainsi, 
pour nous borner l\ un seul e xemple, chez los Jacobites mono
physiles de Syrie, le premier essai d 'énumérnlion des " mys
tères » no e.o rencontre qu'au xm• siècle, dans l 'œu vre de Bnr 
I\éhréus (1226-uBG); celui-ci , lo théol ogien le plus importnnt 
des Jacobites à l 'époque, compte cinq mystères, et ce sont l'im
position des mains, le myron (ou chrême), le baptême, l'eu
charistie, et la cérémonie des funérnillos (Cfr W. ns Vnms, S. I. , 
8alcramententl1eologie bei den Sy rÎ$chen Monophysiten , p. 97· 
Orionlnlia chrisliann Analecta, fasc. u5. Rome, riJI,o) . 

2 . A etes, I, G. 
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plus haut, eut vite compris que l'accès du règne de 
Dieu prêché par Jésus n'était pas réservé au seul 
Israël, mais promis à toutes les nations ; en revan
che, il tint lui aussi, pendant longtemps, les yeux 
fixés sur la consommation des choses. « Que la grâce 
vienne et que le monde passe l Hosanna au Dieu 
de David l Notre-Seigneur, viens l :. 1 Ainsi priait-on 
dans les communautés de Syrie, à la fin du premier 
siècle, les fidèles appelant de leurs vœux le l'etour 
du Christ en gloire, qui viendrait juger selon leurs 
œuvres les vivants et les morts. Malgré l'avertisse
ment d·onné par les saints livres que, pour Dieu, un 
jour est comme mille ans 2 , beaucoup, au cours des 
premiers siècles, crurent à la proximité _ du retour 
du Christ justicier ; les dernières convulsions du 
monde antique affermiront par exemple encore dans 
cette idée un saint Léon ( t 461) et un saint Gré
goire le Grand ( t 604) 3• A cette persuasion se joint 
parfois celle que le jugement fera suite à un règne 
du Christ sur terre, en compagnie de ses élus, pen
dant une durée de mille ans 4. Le millénarisme, tou
tefois, se verra porter un coup fatal, dès le III" siè
cle, par le spiritualisme d'Origène 5. 

Ce n'est que peu à peu qu'on dégagea des Ecritures 
et des enseignements traditionnels un corps complet 
de doctrines sur les fins dernières de l'individu. Le 
point de la résurrection de la chair - sinon la na
turc des corps ressuscités, sur laquelle on ne réflé
chira que plus tard,- est incontesté dès les origines; 
clairement enseigné par saint Pauls, ct très tôt ins
crit dans les symboles 7, il forme un des ar-ticles 
spécifiques de la foi chrétienne ; il faut, pour le nier, 
être aussi peu d'Eglise que ne le sont les docètes ct 
les gnostiques. Par contre, d'autres points mettront 

1. Didachè, X, 6 (éd. FuNJr, t. J, p. 2/,). 
2 . 2 Pierre, Il J, 8. 
3. fr.mnoNT, t. III, p. 632 . 
6. Cfr Tn:EnoNT, t. 1, p . 53o, t. rr, p. 5J5, CAvmi, t. If, JI. 88?, 

n. Mi a et p. Bng, n. OO · 
5. TnrmnNT, t. rr, p. rg5 . 
6. r Corintl!iens, XV. 
7· DBN7.rNGGn, 6, ~ . 
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des siècles à s'éclaircir. Signalons-e~ les principaul{. 
II faudra attendre saint Augustm ( t 430) 1 et 

saint Grégoire le Grand 2 pour que soit fermement 
assis dans la croyance des chrétiens le d.ogmc de 
l'éternité des peinès d.e J'e!Jfcr. De ]:enseignement 
d'Origène, peut-être simplifié, on av~It surtout re
tenu que, après des épreuves successives, to.utes les 
créatures intelligentes, dé~o~s e! ~ommc~ pecheurs, 
feraient finalement retour a 1 amitie de Die~ (apoc~
tastase). Vivement combattue, m~me en Orient, des 
le IV" siècle, cette théorie extrem~ trou~e ~ncore 
cependant un partisan tel que saint Gregoire de 
Nysse ( t 394) a. D'autres docteurs, par exemple, 
saint Jérôme en Occident ( t 419), prop~scr?n~ 
l'apocatastase origénienne sous u~e f?rme attenuee . 
ils abandonnent le démon et les Impie.s, ~postats. ou 
athées à des supplices éternels, mais Ils crOie~t 
qu'aux' pécheurs ordinaires il sera finalement f;ut 
rémission 4• • t r . 

Le jugement, prélude de la rétrib_u~JOn, r~stan Ie, 
pour la pensée chrétienne des ongmes, a la con
sommation du monde, plus d'un docteur, cncor.e au 
xv• et au , .., siècle, admet, entre la mort et le JUge
ment une phase intermédiaire pendant laquelle: le 
sort 'des âmes étant cependant déjà .fix.é, les e~us 
n'ont reçu que les prémices de leur beahtud~ ~t es 
ré rouvés celles dé feur châtiment 5 •• L~ beat~t~de 
co'ioportc-t-elle )a vision de l'esscn~e diVIn~ ? Lisant 
dans l'Ecriture que, sauf le Fils. umq.ue qUI ~st dan~ 
le sein du Père, p ersonne n'a. Jamais vu .Dieu, .qu~ 
habite une lumière inaccessibles, certains Pere 
grecs hésitent. Un saint Jean Chry~ostome ( t 40_7) 
admet bien que les élus verront Dieu « comme Ils 
peuvent >, mais il ne comprend pas comment le 

1. Tn:Rno'l'!', t. If, p . !,32 • 

2. TrxrmoNT, t. lili, p. 628 ss. 
3 TIXRI\ONT, t. III, p. 1 Q!). 
,,: T1~rmoNT, t. tr, p. 3ht, CAmé, t. Il , p. !)oo, n . 101. • • 

5 Par exemple 5aint Ambroise (cfr TJXrmnNT, t. Il, P· 343 ss) • 
ur.l'enso;nb~ d~ problème, cfr CAYné, t. II, p. I)Oo, n . 100. 8 

ô. Jean, I, 18 ; 1 Timothée, VI, 16. 
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créé pourrait. voir l'in.créé 1 ; Théodoret de Cyr ( t 
vers 457) estimera qu'ils participent seulement à lu 
gloire de Dieu, éternelle comme lui mais distincte 
de son essence 2• La doctrine des Latins est plus 
ferme; toutefois l'état général de la tradition est 
tel que le pape ~?an XXII croira pouvoir soutenir, 
enco~e au ~V: siecle,. que les élus ne contemplent 
que l_h~m.am.te du, Ch~Ist et que la vision béatifique 
e~t differee JUs~u au JOUr du jugement général ; il 
retracta toutefois sa doctrine avant de mourir. Son 
suc~esseur Benoît XII définira en 1336 que la rétri
bution essentielle atteint immédiatement après la 
mort les. âmes . entièr~ment pures et les réprouvés, 
que les elus . VOient. ~~~u face à face et contemplent 
sans aucun Intermediaire l'essence divine a. 
. Quant a_u dogme du purgatoire, d'après lequel les 
ames des JUstes qui sont morts dans l'amitié de Dieu 
n'a~~èdent à la vision béatifique qu'après avoir 
~x pie J?ar des s?u~ran~es ~es restes de leurs ·péchés, 
Il se. degage_ petit a pe!Jt, dune part des textes scrip
turaire_s q.m ex.al.ten t la perfection et les exigences 
de la JUStice diVme ou qui parlent d'un feu purifi
cateur, et d'autre part de l'usage antique des suffra
ges. p~ur les défunts. Saint Augustin et surtout saint 
Gregoire le Grand contribueront, une fois encore à 
le ~ettre en lumière •. L'Eglise le définira au conc'ile 
de Florence (1438) à l'occasion des controverses 
avec les Grecs 6

, et elle le réaffirmera soLennellement 
à Trente, au XVI" siècle, contre les négations des 
protestants, sans rien préciser toutefois sur la nature 
des peines que subissent les âmes dans cette 
épreuve s. 

1. TrxEnoNr, t. II, p . 201. 
• 2. Su; _la doctrine de Théodore!, cfr A. MrcnRL, arlicle Intui. 

lwe (Vman), dans le Dictionnaire de théologie catholique 
t. VII, col. 2367. ' 

3. DENZJNGEn, 53o. 

4. TuEnoNT, t . III, p. 626 ss., CAYnu, t. II, p. ooo, n. 102 . 
5. DENZJNGEn, Gg3 . 

6. Sessi~n x_xv (DENZ!NGBJI, g83). On lrouYera de nombreuSCII 
donnéee hi6lonques &ur le dâveloppement de l'eschatologie dans 
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LA MARIOLOGIE 

Par la voix de la liturgie, la piété ~Iu:é~ienne loue 
en Marie l'extirpatrice de toute,s !es ~1eres1es. Ce ~ol 
revêt un sens très exact pour llust01re ~es p~em1ers 
siècles, car c'est en connexion avec la refutat~o~. des 
premières hérésies que l'affirmation des priVI~eges 
de Marie fait son entrée dans le d{)gme catholique. 

Si haut qu'on les atteigne, les symboles .profess~n1, 
à la suite des Evangiles, que Jésus est ne du .s!lmt
Esprit et de la Vierge Marie 1 • La ~aterm~e. de 
Marie prouve, contre les docètes, q?.e 1 humamte d.e 
son fils est réelle; contre les premteres erre';Irs tri
nitaires et christologiques, le dogme de la naissanc~ 
vircrinale relève la nécessaire transcendance de celm 
qut est devenu homme a\tl~rement q~m les ~omm~~· 
Si aucun témoignage certam de~ tro1s p~em1ers sl:
cles n'appelle Marie mère de D1e~ •. ce titre est fre
quemment attesté à partir du Ive s1ecle 2, et on a . V? 
que c'est à l'occasion d'une c~?trove~se .sur sa, le~1~ 
timité que les conciles du V" s1ecle defimrent l umte 
du Christ Dieu et homme. 

Dans l:entre-temps, la virginité perpétuelle de 
Marie s'est pleinement affirmée 3• :rertulhen ( t _vers 
220), il est vrai, d'ailleurs presse par l~ s?~c~ de 
combattre le docétisme, abandonne la VIrgmlt~ de 
Marie dans et après l'enfantement ; ~ais d_e parelll~s 
négations sont bientôt jugées blasphematoires, car Il 

doux oU\rages r6ccnl6, .T . DR BnANDT, Christelijke eschal~logie 
(Bruxellœ, 1 g35), el A. JANSSENS, De uitcrsten (Utrecht, rg"o). 

1. DJ:NzrNoER, 2, 3. . . , é 
1 

r 
2 • TtJŒl\o~-r, t. II p. ,93. Sur la mariOlogie en g ... n ra , c r 

CAYRB, t. II, p . 8g2, n . 67 el p. go5, n .. ••4 b. 
3. err A. n'ALÈS, Jliarie, Jlfêre de Dieu, dans DAFC, t. III, col. 

tgg-206. 
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devient évident que la conception virginal? d.u ~~rist 
entrain.e après elle non seule~ent la v1r~~m~e ~~ 
Marie après l'enfantement, ~ais encore l1~Ite~nte 
corporelle de la Vierge dans l enfan.tement lru-merr;e; 

Jusqu'ici, pourrait-on dire, ~ane ~ surtout e~e 
mise au service du dogme. Desormais, la pensee 
chrétienne stimulée par le culte de la Vierge, dont 
les fêtes ~e développent, en Orient, à partir du 
v• siècle et, en Occident, à partir du vm•, va s'ap
pliquer à dégager de la maternit~ divine de Marie 
les privilèges personnels de la V1erge. 

Et d'abord la sainteté exceptionnelle de la mère 
de Dieu, qui se concrétisera dans la doctrine de 
l'immaculée conception 1 • Il ne pouvait évidemment 
être question de reconnaître c~tte. pr~r?gativ~ .à 
Marie avant que le dogme du peche or1gmel n eut 
été mis en lumière. Dans la suite, bien que la tra
dition exalte à l'envi l'éminente sainteté de la Vierge, 
on écarte, lorsqu'elle se présente, l'i.dée de l'imma
culée conception, parce qu'on ne vmt .J?as coi:TI~ent 
la concilier avec lès dognies d.e l'milversahte du 
péché originel et de l'univl!rsalité de la rédemption. 
Marie, remarque-t-on, est la fille d'Adam, dofit ell~ a 
procédé scion les lois ordinaires de la propagatiOn 
humaine ; il ne se peut par conséquent pas q;ue la 
rédemption du Christ ne l'affecte pas elle aussi. ~ès 
motifs incitent nombre de docteurs du moyen age1 
par exemple saint Bernard ( t 1153), saint Bonaven
ture ( t 1274), saint Albert le Grand. ( t ~~80), sai~t 
Thomas d'Aquin ( + 1274), à mer !Immaculee 
conception : conçue dans le péché, dit-on commu
nément, Marie fut sanètifiée après l'animation de son 
corps. La voie sera libre après que Duns Scot ( t 
1308) aura montré que ces objections ne sont pas 
insurmontables et fait voir les souveraines conve
nances de ce privilège de Marie. Le concile d_e 
Trente, au xvi• siècle, dira déjà, en enseignant l'um
vcrsalité du péché originel, qu'il n'entend pas èo.!il-

1. err X.-1\1. LB B~CIIBLBT, Marie, Immaculée conception, dana 
DAPc, t. III, col. 201)·2?5. 
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prendre le cas de la Vierge dans son décret 1 •• La 
définition du dogme tardera encore cependant JUS

qu'en 1854 : Pie IX proclamera alors que la Vierge 
a été exempte de la taché originelle dès_ le premier 
instant de sa conception, en prévision des mérites 
de son Fils 2• 

L'assomption de Made 3, c'est-à-dire que Marie 
soit actuellement glorifiée dans son corps, sans 
qu'elle ait eu besoin d'attendre le jugement général, 
comme les autres élus, pour recevoir sa récompense 
totale, n'est pas encore un dogme. Toutefois, les théo
logiens disent communément que l'assomption est 
une vérité révélée, qui pourrait, par conséquent, être 
proposée un jour à la fol de l':f:glise. Il semble qu'on 
ne puisse faire rem on ter cette croyance aux apôtres 
par voie de tradition explicite, car les quatre pre
miers siècles sont muets sur la fin de la Vierge. Lu 
théologie orien te plutôt sa démonstration dans un 
autre sens : elle cherche à montrer que l'assomption 
est impliquée dans la victoire totale remportée par 
Jésus et sa mère sur le péché et ses suites. 

La théologie accomplit de nos jours un travail 
analogue touchan.t la participation de la Vierge à 
l'œuvre de la réd.emption et à la distribution des 
fruits de èelle-ci 4. Elle arguë notamment des 
données d'une trad\tion anëienne qui voit dans la 
maternité de Marie une coopération non seulement 
matérielle, mais morale, à l'incarnation et à la ré
demption, et qui établit un parallèle entre le rôle 
joué par :f:ve dans la perte de l'humanité et le rôle 
joué par Marie d.ans son salut. Ainsi parle-t-on de 
Marie corédemptrice et médiatrice de toutes les grâ
ces 5. L'Eg1i&e n'a pas encore engagé définitivement 
son autorité dans ces problèmes. 

1. Session '\" (DBIIZINGBR, 792). 
2. DBHZINGBR, r64I. 
3. err A. NoYON, .Marie, Auomptiàn, dans DAPC, t. III, col. 

2 ?5-~86. 
4. err J.-V. BAINVBL, Jlfarie, Intercession universelle, dalll! 

DA Pc, t. III, col. 285-3o~. 
5. Certaillll théologiens actuels, poussant à la limite le prin-

6 

J 



'• 
1 

1 

I r 

80 HISTOIRE DU DOGME c;ATHOLIQUE 

x 

LES PRÉAMBULES RATIONNELS DE LA FOI 
LA RAISON ET LA FOI 

L'acceptation de la foi se complique de problèmes 
rationnels. En effet, quelle que soit l'influence que 
puisse et doive avoir la grâce sur la genèse de la 
foi, qui reste un don de Dieu, c'est à la raison 
qu'il appartient de reconnaître que Dieu a parlé aux 
hommes et que l'Eglise est la dépositaire autorisée 
de sa révélation. Il est donc de première impor
tance que la raison humaine ne s'égare pas dans les 
démarches initiaLes de la réflexion religieuse. Voilà 
pourquoi l'EgLise, sans pourtant s'instituer maîtresse 
de philosophie humaine, a fait entrer dans son 
dogme une série d'enseignements sur les préambules 
rationnels de la foi. 

Possibilité d·e la révélation et des signes divins qui 
la <Loivenrt accréditer, nécessité absolue de la révé
lation pour la connaissance des mystères, capacité 
inhérente à la raison humaine d'accéder avec certi
tude à la connaissance naturelle de Dieu et de per
cevoir la crédibilité de l'Eglise, autant de vérités 
tellement essentielles à la profession même de catho
licisme qu'elles sont déjà impLiquées dans les tout 
premiers essais d'apologie du christianisme. Les sco
lastiques du moyen âge les ont réduites en système, 

cipe de la participation de la Vierge à l'œuvre du salut des 
hommes, font de Marie le principe conjoint, quoique subor
donné, au Christ, de l'acquisition du mérite rédempteur. Lee 
discussions engagées sur cette théorie (cfr W. GoossENs, De coo
peratione immediata lltatri3 Rcdemptoris ad redemptionem 
objectivam quaestioni3 controversae perpensatio. Paris, tg3g) 
illustrent bien les incertitudes et les ta-Lonnements, voire parfoie 
lee hardiesses, de la pensée chrétienne en quête d'éclairci56e
ments sur l'exacte signification des formules dont elle est por
teuse. 

,, 
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et c'est sous la forme qu'ils leur ont donnée qu'elles 
sont devenues le bien commun de la pensée catho
lique. Il n'y a cependant pas cent ans que l'Eglise 
les a formellement définies. Son intervention solen
nelle au concile du Vatican, en 1870, a été provoquée 
par l'insurrection du rationalisme moderne contre 
l'idée même du surnaturel et par l'influence qu'il 
exerça, de façon directe ou indirecte, sur certaines 
écoles catholiques. 

Une fois di:;loquée par I.e protestantisme l'unité 
de la catholicité d'Occident, l'Eglise se voit de plus 
en plus écartée du magistère qu'elle avajt exercé sur 
les intelligences cultivées jusqu'à la fin du moyen 
âge ; se soustrayant à la direction de l'Eglise qui lui 
impose une somme de vérités surnaturelles dont elle 
se déclare la seule juge et maîtresse, la raison mo
derne récuse une autorité qu'elle appelle dogma
tisme ; elle prétend remettre tout en question, y com
pris les vérités morales et religieuses, et juger de 
tout d'après le seul critère des évidences ration
nelles. Position aussi inconciliable que possible avec 
l'attitude traditionnelle de l'Eglise, puisqu'elle est 
hostHe au surnaturel, dont l'affirmation est centrale 
dans la conception chrétienne du mondll. Telle est 
cependant 1a voie dans laquelle s'engage la philo
sophie à partir du XVII" siècle, en France, en Angle
terre et en Allemagne 1 ; bientôt, elle dictera ses 
lois à l'histoire, car c'est sous les auspices du ratio
nalisme que l'histoire d,es dogmes, qui prend le dé
part au xzx• siècLe, entreprendra de donner une 
explication naturaliste du développement des 
dogmes. Ces conflits sont autrement graves que ceux 
qu'a connus l'Eglise de l'antiquité et du moyen âge. 
Alors, les erreurs portaient sur des points particu
liers d'un système don1 elles continuaient de respec
ter les principes ; cette fois, avec l'idée du surna
turel et de sa discernibilité par la raison humaine, 
c'est la base du système qui est attaquée et contre-

r. Voir un rapide aperçu sur l'histoire du rationalisme mo
derne dan, J . VACANT, :Etudes théologiques sur les constitution& 
du concile du Vatican, t. I, p. u5 ss. Paris, 18g6. 
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dite, et, par delà Je catholicisme, la profession de 
christianisme est en cause. 

Dans une crise aussi tragique, dont l'enjeu n'était 
l'ien moins que l'apostasie générale des esprits et de 
la société, que pouvait faire l'Eglise, sinon réaffir
mer, contre ceux qui les niaient, les principes mêmes 
qui justifiaient soli existence séculaire ? Toujours pa
tiente, l'Eglise avait là un.e raison de plus d'attendre. 
Aussi bien, ces luttes paraissaient sè livrer en dehors 
de ses frontières, puisque les fauteurs du natura
lime religieux ou bien appartenaient à des Eglises 
dissidentes, ou bien avaient secoué Je joug de son 
autorité pour se faire les apôtres de l'irréligion. 
Puis, la promulgation solennelle des vérités catho
liques requiert un ensemble de circonstances favo
rables, que certes, en l'espèce, les luttes de l'Eglise 
contre l'absolutisme du xvnr• siècle, autant que les 
mouvements d.e l'opinion et les déchirements sociaux 
dont la Révolution fi·ançaise fut l'aboutissement et le 
point de départ, n'avaient pas contribué à préparer. 

En fait, l'Eglise n'intervint que dans la seconde 
moitié du XIX8 sièCle, et la condamnation du ratio
nalisme, formulée au concile du Vatican dans la 
constitution De fide 1, après une série de censures 
et d'avertissements moins solennels 2, atteignit, en 
même temps que les négations de ceux du dehors, les 
erreurs qu'elles avaient provoquées dans le camp des 
catholiques. Impressionnés en effet par l'ampleur de 
l'attaque, certains avaient cru nécessaire de faire des 
concessions au rationalisme ; d'autres n'avaien.t cru 
pouvoir garantir efficacement le surnaturel qu'en sa
crifian.t tout ou partie des préambules rationnels de 
l'acte de foi. Semi-rationalisme d'Hermès ( t 1831) 
et de Guenther ( t 1863) en Allemagne, ontologisme 
de Gioberti ( t 1852) et de Rosmini ( t 1855) en 
Italie, d'Ubaghs ( t 1875) en Belgique ; fidéisme et 
traditionalisme de Bonald ( t 1840), de Lamennais 

1. DRNZlNGER, 17&1 66. 
•· Dmuii'IGEn, t634 ss., t64g ss., t655 ss ., t65o ss. ; voir aussi 

l 'encyclique Quanta Cura avec le Syllabus de Pie IX (ibid., 
161i8 se.). 
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( t 1854), de Bautain ( t 1867) et de Bon netty ( t 
1879) en Franec, autant de théories nées ou ravivées 
sous la pression du rationalisme ou en réaction 
contre lui, et qui, après avoir tenu la ved.ette dans 
la philosophie catholique d'avant-garde au xrx• siè
cle, se virent atteintes, à une titre quelconque, par 
les définitions du concHe du Vatican 1 • 

Le modernisme, qui agita et troubla profondément 
les milieux savants et les cercles intellectuels catho
liques en France, en Allemagne et en Angleterre, 
voire en Italie, à la fin du dernier siècle et au com
mencement de celui-ci, fut un autre contre-coup, 
dans les consciences catholiques, de la répugnance 
conçue par l'esprit mod.erne à l'égard du surnaturel 2• 

Qui veut en assigner les origines immédiates devra 
certes nommer la critique philosophique issue du 
kantisme, mais plus encore, semble-t-il, la critique 
historique appliquée à la bible et aux dogmes ; l'ex
périence parallèle, tentée par le protestantisme libé
ral sur un autre terrain, a pu servir de modèle. Per
suadés qu'il était temps d'adapter la pensée catho
lique aux acquisitions de l'esprit moderne, les mo
dernistes, au lieu de sortir d.e l'Eglise, avaient le 
dessein d'y rester, pour la réformer du dedans ; mais 
l'Eglise Je:; en expulsa par des condamnations reten
tissantes, parce que l'adaptation préconisée entraî
nait un abandon de la foi. Il est trop tôt encore pour 
porter sur cette crise douloureuse le jugement serein 
et équitable de l'histoire, d'autant que certains des 
problèmes qui y furent crûment soulevés sollicitent 
encore l'attention de la réflexion catholique ; les 
condamnations qut ont atteint le modernisme signi
·flent que les solutions qu'il défendait n'étaient pas 
recevables, elles n'ont pas supprimé 1er-- questi.ons 
posées, ni laissé entendre qu'elles ne se posaient 
pasJ. La pierre d'achoppement du modernisme fut, 

1. Sur ces diver&e!l erreul'l!, cfr J.-M. VAGANT, ouvr. cllé, t. J, 
p 124 ss. 

• · Cfr J . Rtvlimn, Le Modernisme dana l'Eglise. Pnrle, 10•0· 
3. • En rappelnnl les exigences de ln foi contre Je moder

nisme, wi< J. 1\IVlilnn (ouvr. cil~, p. 568), Je magistlne eco)Q· 
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à. tou~. pr.endre, le ~éveloppement des dogmes ; au 
!Jeu d mtegrer ce fait dans la foi, en le comprenant 
«. selon J'analogie de_ la foi >, les modernistes y 
vire~! u~ argument qUJ condamnait irrémissiblement 
la fOI. SI nous voyons juste, le drame du modernisme 
fut avant tout celui-là. 

XI 

L'ÉGUSE 

Si l'Eglise a progressivement défini au cours des 
âges son dogme sur la Trinité, sur le Christ sur la 
grâce et sur toute l'économie de la rédempti~n elle 
a également précisé ce qu'elie est elle-même.' Dès 
l'abord, prévenons ici une erreur de perspective 
rendue aisée du _fait que, dans les pages qui précè~ 
d;nt, 1~ mot .E~hsc a souvent été employé au sens 
d a~to~I.té . enseignante: Certes, cell.-e-ci est !'.Eglise, 
mais. 1 .Eglise est aussi et en premier lieu le corps 
mystique du Christ, l'universalité des croyants chefs 
cl fidèles qui, groupés suivant les formes institution
nelles voulues par 1-e Chri~t. ont foi dans la doctrine 
du sa.uve~r et viyent de sa grâce; de ce point de 
vu_e, l.Eghsc. enseignante, ou mieux l'Eglise qui en
Seigne ct qUI commande, apparaîl même considérée 
dans la papauté ~ui en _est, la plu; haute expression, 
comme une fanchon qUI s exerc-e au sein et au pro
fit du corps mystique. 
• Le_s problèmes qui concernent la dogmatique de 

1 ~ghse peuvent se grouper sous deux chefs prin
cipaux : Je droit public interne et le droit public 

siastique ~t res!é dans son rôle; aux philosophes, historiens 
?t théologiens, SI, non conlenls de réfuter l'erreur moderniste 
~~~ ~;>nt souci d 'en prévenir le retour, il appartient de ne pa~ 
fa1lhr au leur, c•est-à-dire d'uhorrler en face les problèmes q~i 
se posent ct de monL~er que la crilique religieuse n'a rien ni 
da.ns tes !Délho~es, n1 dans ses conclusions légitirnœ, doni la 
fo1 cathohque b~en comprise ait à s'oiTusquer ou à souiTrir. • 
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externe. Le droit public interne détermine la consti
tution même de l'Eglise en société visible et hiérar
chique d'une part, en société monarchique d'autre 
part ; J.e droit public externe formule les rapports 
existant entre l'Eglise et l'Etat, la société religieuse 
et la société civile 1 • Chacun de ces problèmes géné
raux sous-entend un grand nombre de questions 
particulières ; théoriquement distincts, mais étroite
ment connexes, ils ont souvent été discutés de front, 
tant dans les principes qui les commandent que dans 
leurs applications; enfin, leurs implications prati
ques les ont maintenus plus constamment que les 
autres sous le regard de l'Eglise, et les intérêts que 
leur solution concernait a souvent conféré à leur 
discussion un caractère d'âpreté que n'a poin.t connu 
J'exam-en d.e problèmes plus exclusivement spécula
tifs. C'est dire que, ici plus qu'ailleurs, il ne peut 
être question pour nous que de tracer quelques 
grandes lignes dans l'évolution historique. 

Du point ~e vu-e, qui est le nôtre, de l'acquisition, 
par l'ensemble de l'Eglise, de précisions doctrinales 
sur cet ensemble de problèmes, on peut, ce semble, 
avancer en gros ce qui suit. La notion générale 
d'Eglise corps visible et hiérarchique, doté par le 
Christ de propriétés déterminées, est tirée au clair 
dès les premiers temps, et ne sera contestée plus tard 
que par les sectes ou des factions. Les principes 
régissant les rapports de l'Eglise cl de l'Etat, qui font 
de la première une société indépendante dans sa 
sphère et imposent au second de prêter à l'Eglise 
une aide positive dans l'accomplissement de sa 
mission, son.t formulés par les docteurs de l'âge 
patristique et traduits constamment dans la vie ecclé
siastique de l'antiquité ; ainsi Je libéralisme du 
XIX" siècle, né de circonstances propres à l'époque 
moderne, ne pourra-t-il s'intégrer dans c~ cad.re tra
ditionnel de doctrines, lorsqu'il soutiendra que 

x. On trom·era dans l'article Gallicanisme du DAFC (t. TI, col. 
Ig3-•73) , sous la signature de !If. Dunnum. et 11.-X. AnQUILLJlmJ_I, 
un aperçu sur l'évolution historique de ces problèmes en Occi
dent à partir du moye n âge. 
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l'idéal pour l'Église est de se contenter du droit 
commun et de la liberté indifféremment reconnue 
par l'État à toutes les confessions 1 . Par contre, le 
rôle qu• 11evient à l'épiscopat et aux conciles dans 
le gouvernement de l'Église, ainsi que les préroga. 
tives attachées à l'exercice de la fonction pontificale 
ne seront définitivement éclnircis que plus tard, à 
l'issue de controverses ardues menées en.tre catho· 
liques. 

A la fin de l'époque apostolique, les chrétiens 
apparaissent groupés dans des communautés locales 
autour de chefs institués par succession, qui dispen" 
sent et contrôlent la doctrine, comme ils président 
au culte et au bon ordre des assemblées. L'épiscopat 
unitaire ou monarchique, qui met aux mains d'un 
chef unique, l'évêque, Je gouvernement de l'Église 
locale, est déjà attesté vers 110 ; il est commun à la 
fin du siècle. La foi et la charité, qui sont le lien le 
plus senti des groupements locaux, unissent éga!.e
ment l'ensemble des Églises, parmi lesquelles celle 
de Rome jouit d'un prestige particulier., et créent 
entre elles la conscience d'une vaste unité ; au début 
du n• siècle, les lettres de saint Ignace d'Antioche 
qualifient l'Église de catholique. Ainsi l'Église est
elle, dès le principe, une société visible et hiérar. 
chique, professant une même foi qui lui vient des 
apôtr.es, partout organisée sur un type essentielle. 
ment le même et dispensant partout la même sain
teté ; elle est catholique, une, sainte, apostolique 2 • 

Les théologiens africains, un saint Cyprien ( t 258), 

x. Cfr l'artiole Libéralisme (pnr G, de P~sCAL), dnns le DAFc, 
t. II, col, t8~>-t8h. 

~. Pour un aperçu, cfr J. ZmLLnn, La conception de l'Eglise 
aux quatre premiers siilcles (Reuue d 'hidoire ecc14siastique, 
xg33, t. XXIX, p. 5?t-685, 8•?-848) ; pour une étude approfon
die , lire les ouvrages classiques de P. BATIPFOL, L'Eglise nais
spnte et le catholicisme (Paris, xgo8), La paix constantinienne 
et le catholicisme (Paris, IIJ'Ill), Le catholicisme êle saint Augus
tin, ~ vol. (Paris, IlJOO), Le siège apostolique, 35g-45t (Pari! , 
t '(p 4); \'Oir aussi, du même auteur, Catholicisme et papauté, 
l~s difficultés anplicanes et rus,es (Paris, 1'11~5). 
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un saint Optat de Milève ( t après 400), un saint 
Augustin ( t 430), le diront mieux que personne, à 
l'occasion des schismes qui désolent leurs Églises ; 
d'avance ils réfutent les protestants du XVI0 siècle, 
qui, niant la visibilité de l'Église, soutiendront que 
ceJl.e-ci ne comprend que les justes, ou même que 
lès seuls prédestinés. Lorsque les traités de l'Église 
qui se constitueront à partir de la fin du moyen âge 
enseigneront que l'Église est une société parfaite, 
possédant sa fin propre et les moyens requis pour la 
réaliser, ils ne feront que formuler les principes qui 
inspirent une pratique séculaire. Depuis les origines, 
en effet, les évêques dans leurs communautés, et bien
tôt dans des conciles, régionaux ou généraux, se 
prononcent sur la foi, portent des lois, jugent les 
causes ecclésiastiques et frappent de peines les dé, 
linquants. Que l'Église soit indépendante de l'État, 
les Pères du IV" siècle le proclament à l'envi, en 
Orient et en Occident, contre le césaropapisme qui 
est né presque avec la conversion des empereurs ; et 
s'il faut attendre l'époque moderne pour voir claire
ment formulée la doctrine du pouvoir indirect, en 
vertu de laquelle l'ÉgLise, société spirituelle, a pour
tant pouvoir sur le temporel quand il vient en con
tact avec le spirituel, les principes qui la justifient 
ont été énoncés dès le v• siècle par S. Augustin ; il 
a fallu la révolte de l'esprit moderne contre l'auto
rité de l'Église pour remettre en question ces vérités 
traditionnelLes. 

En parlant du sacrement de l'ordre, le concile de 
Trente avait affirmé, en passant, contre les erreurs 
de la démocratie religieuse du moyen âge et contre 
le protestantisme, la constitution hiérarchique de 
l'Église 1. A sa suite, le concile du Vatican s'était 
proposé de développer au long la dogmatique de 
l'Église 2 , mais ses travaux, prématurément inter
rompus, n'aboutirent qu'à la promulgation de la 
constitution Pastor Aeternus, sur la primauté et l'in-

I. DENZINOtm, g66. 
2. Cfr J.-ltf. VACANT1 ouvr. cité, t. J, p. ~~ 5. 
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faillibilité du pape 1• Ainsi se fait-il que bien des 
points de doctrine relatifs à la constitution et aux 
droits de l'Eglise n'ont pas encore reçu la consécra
tion finale d'une définition solennelle; ils n'en font 
pa-s moins partie de l'ense!gnement ordin.aire d~s 
papes et des évêques. Y a-t-11, par exemple, une ve
rité plus constante que l'infaillibilité de l'Eglise en 
matière de foi et de mœurs? Elle n'a cependant 
jamais fai_t l'objet d'une définition solennelle directe. 

L'unité est essentielle à l'Eglise du Christ, qui a 
prié pour que les siens fuss~nt un. ~ais ~~el devait 
être l'instrument de cette umté ? Et Jusqu a quel de
gré l'unité devait-elle être J?O~ssée .d?ns l'organis~
tion hiérarchique de la soc1éte chretienne ? Depms 
les origines, la tradition voyait dans la person_ne de 
Pierre le centre obligé ct voulu par le Christ de 
J'unité ecclésiastique ; au xxx• siècle, le conci~e du 
Vatican a défini que le pape, successeur de Pierre, 
est l'agent qui réalise l'unité de foi et de gouverne
ment dans l'Eglise par son privilège personnel d'in
faillibilité et par la juridiction ordin.aire et immé
diate qu'il possède sur toute !:Eglise, pa~tcurs et 
fidèles 2. Mais par quel lent chemmement et a travers 
quelles âpres controverses l'Eglise n'est-elle ,pas. par
venue à ces affirmations 1 Il nous suffira d Indiquer 
le principe qui inspira ses réfle:-ion,s sm: to~Is ~~~ 
problèmes. Il n'est autre que celUI qu e~pnmaJt deJa 
saint Irénée d·e Lyon, à la fin du n • siecle, en u_ne 
heureuse formule : c l'origine plus forte , d.e l'Eglise 
de Rome a, c'est-à-dire le fait que cette Eglise fut 
fondée par les deux glorieux apôtre.s Pier~e et ~aul, 
et que les papes, ses évêques, y succed~nt a ce Pierre 
à qui le Seigneur a dit d~ns l'é.va~gile : c :ru es 
Pierre, et sur cette pierre Je bâtirai mon EghS{l, et 

1. Dm<ztNGRn, tSH ss. 
~- DENZINGER, t83g. 
3. " Polenlior principalilas » (A dversns haereses, III, 3, ~ = 

éd HARVEY, t. II, p. g). Sur la signiOcalion de cette expressiOn, 
qui a souven"t été mal comprise, cfr D. VAN DEN EYNDE, ouvr. 
cité, p. 173 se. 
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les portes de l'enfer ne prévaudront pas contr~ elle. 
Et je te donnerai les clés du royaume d.es cieux ; 
et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les 
cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera 
délié d.ans les cieux , 1. Contre l'interprétation ca
tholique de ce texte et contre la conscience ~omaine 
de posséder la primauté sont venus se briser, au 
cours de l'histoire une série de systèmes : les 
théories épiscopali~nnes qui sc réclament de saint 
Cyprien ( t 258) et d'après lesquelles l'unité de 
l'Eglise serait suffisamment assurée par la concorde 
nécessaire d'Eglises particulières autonomes 2 ; les 
théories byzantines qui affirment l'origine purement 
ecclésiastique de la primauté romaine 3 ; la théorie 
conciliair·e, née au moyen âge et nourrie par les 
malheurs du grand schisme d'Occident, selon la
quelle on peut en appeler du pape au concile .gé~é
ral qui lui est supérieur 4 ; et enfin toutes les theories 
iss~es du gallicanisme, qui niait l'infaillibilité du 
pape et l'uHiversalité de sa juridiction 5• 

1. Matthieu, XVI, t8-tg. 
~. Pour les opinions qui ont actuellement cours chez les 

historiens catholiques du dogme sur l'ecclésiologie de saint Cy
prien, cfr B. PoscnMANN, Ecclesia principnlis. Ein l'ritischer Bei
trag zur Frage des Przmats bei Cyprian, Breslau, tg33 (un 
compte rendu dans la Revue d'histoire ecclésiastique, Ig35, 
t. XXXI, p. IO?·Jio, par R. DRAGUET); pour l'interprétation 
épiscopalienne de l'histoire ancienne de la papauté dans la théo
logie anglicane d'aujourd'hui, cfr Il. E. SntoNos, The. Church 
universal and the See of Rome. A Strldy of the Relallons bet
treen the Episcopale and the l'apacy up to the Schism between 
East and lVest. Londres, I'IJ3o (un compte rendu, ibid., I9·4o, 
t. XXXVI, p. t67-16g, parR. DnAGU!lT). 

3. Thèse formulée en principe par le canon ~s 8u concile 
œcuménique de Chalcédoine (45I), malgré l'opposition des 
légats du pape saint Léon le Grand : " Les Pères ont accordé 
a\ec raison au siège de l'ancienne Rome 6llS privilèges, parce 
que colle ville était la ville impériale. • (IIEFELE-LECLERCQ, His
toire dJs conciles, t. II, p. 8t5 ss.) 

4. Sur la théorie conciliaire et sa proclamation au concile 
de Constnnce en 1415, cfr IlmmLE-LncLtmcQ, Histoire des conciles, 
l. Vll, p. ~o4 ss., et l'ar.Licle Gallicanisme du DAFC, t. II, col 
~20 ss. 

5. Cfr article Gallicanisme, dans le nAFc, t. II, col. Ig3·'73. 
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Le concile du Vatican n'a pas fait qu'enrichir la 
liste des dogmes catholiques. En définissant que, de 
par la volonté du Christ, le pape jouit, en matière 
de foi et de mœurs, de la même infaillibilité doctri~ 
nale que l'Eglise, il a énoncé le principe qui garan
tit, aux yeux du catholique, tant pour le passé que 
pour l'avenir, la vérité de tous et de chacun des 
développements dogmatiques. 
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